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Mesdames, Messieurs, 
Pleumeuroises, Pleumeurois 

À l’heure d’écrire l’édito du bulletin municipal, je souhaite vous 
livrer un ressenti ancré en moi depuis plusieurs mois ; le sentiment 
que nous vivons une époque de changements. Les deux dernières 
années nous l’ont révélé de manière inattendue. Et l’année 2022 
poursuit dans cette direction par d’autres évènements. 

“ Changement ”. Sans nul doute, tout aujourd’hui concourt au changement, à toutes les 
échelles de notre existence. Tout d’abord, au niveau européen et mondial : la guerre en 
Ukraine a profondément modifié les équilibres internationaux et interrogé notre conscience. 
La PAIX que l’on croyait définitive et solide en Europe reste un bien toujours fragile que la folie 
d’un seul homme peut dramatiquement ébranler. Voilà qu’en quelques mois, les affres de la 
guerre réapparaissent, modifiant profondément notre vision du monde et générant partout un 
climat anxiogène.

Ce conflit nous a fait prendre conscience de notre totale dépendance à d’autres pays. 
L’augmentation du prix du carburant à la pompe, le manque d’huile, de moutarde ou d’autres 
biens de consommation sont des situations vécues par chacun d’entre nous qui illustrent 
clairement la mondialisation accélérée de nos économies. Embargo sur le gaz russe ? Voilà 
toute une économie industrielle déstabilisée. Une réduction des importations du blé ukrainien ? 
C’est le prix de notre baguette qui flambe !

“ Changement ”. Changement encore pour notre univers plus proche, parfois dans un sens 
positif. Après de longues années marquées par un taux de chômage élevé, nous retrouvons 
aujourd’hui une séquence de plein emploi allant jusqu’à créer une grave pénurie de main-
d’œuvre, dans les secteurs de la restauration, du bâtiment et même de la Fonction Publique, 
qui peine à recruter. Puisse cet élan favorable à l’emploi s’inscrire dans la durée pour donner 
à nos jeunes des raisons d’espérer en l’avenir.

“ Changement ”. Changement aussi, dû à la crise sanitaire encore qui, associée à 
l’informatique et aux nouvelles technologies provoque un véritable changement dans la 
manière de travailler pour beaucoup d’entre nous : de chez soi, devant son ordinateur, un 
employé peut, avec une grande efficacité, “ télétravailler ”, exercer ses missions à distance et 
être en lien avec tous ses collègues, quelle que soit leur localisation professionnelle.

Pleumeur-Bodou ne serait-elle pas ce “ PRÉCURSEUR ” qui a vu naître ces nouveaux modes 
relationnels intercontinentaux, faisant bientôt du monde “ UN PETIT VILLAGE CONNECTÉ 
GRÂCE AUX TECHNOLOGIES SATELLITAIRES ” ?

Le Maire

Pierre Terrien
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Permanences des élu(e)s en Mairie et aux STU
Pierre TERRIEN  ..................mardi et samedi : de 10h à 12h Maire

Christelle BROUDIC  ............................................. SUR RDV1ère Adjointe, Affaires générales, Culture et Communication
Marie-Louise DRONIOU  ...................................... SUR RDVAdjointe, Finances
Françoise NIHOUARN  .............................................. SUR RDVAdjointe, Vie Scolaire, Enfance & Jeunesse
Alain MARQUET ............ 2ème samedi du mois : de 10h à 12hAdjoint, Travaux
Bertrand L’HOTELLIER  ........................mardi : de 11h à 12hAdjoint, Tourisme 
Michel LETANOUX  .........................mercredi : de 10h à 12hAdjoint, Affaires Sociales 
Yvonne SEGURA   
Adjointe, Environnement et Gestion du territoireServices Techniques .........................mercredi : de 10h à 12h
Gérard  LE BIGOT Adjoint, Sport 
Mairie ............................... 1er samedi du mois : de 10h à 12hComplexe sportif....................Sur RDV le jeudi de 18h à 19h

Horaires d’ouverture au public 
Mairie

Lundi, mardi :  ............................ 9 h - 12 h et 13h30 -17 h 
Mercredi :  .................................. 9 h - 12 h et 14h00 -17 h
Jeudi :  ................................................................. 9 h-12 h
Vendredi :  .................................. 9 h - 12 h et 13h30 -17 h
Samedi :  ..........................................................10 h à 12 h

Services Techniques

Lundi, mardi, mercredi, vendredi :  ......................................... 8h30-12h00

Un seul numéro ! 02 96 23 91 17

1962-2022 : Nous marquons le 60e anniversaire de cette 
formidable aventure planétaire que furent les liaisons 
hertziennes entre les USA et l’Europe. En effet dans 
la nuit du 11 juillet 1962, la station de Pleumeur-Bodou 
capte les premières images de télévision transmises 
en direct par satellite. Près de 200 techniciens auront 
la primeur, cette nuit-là, de participer à la première 
transmission “ mondiovisée ”. 
Nous avons la fierté d’avoir été, à Pleumeur-Bodou, au 
cœur même de ce fabuleux progrès qui a révolutionné 
le visage de notre commune. Soixante ans plus 
tard, ce souvenir est encore intact pour les plus 
anciens d’entre nous qui ont vécu cette période de 
grands bouleversements sociaux, technologiques et 
économiques. Grâce à la Cité des Télécoms, nous 
pouvons vivre aujourd’hui encore cette formidable 
épopée ! 
Les responsables de la Cité des télécoms ont d’ailleurs 
mis en place de nombreuses animations pour cet été et 
ainsi fêter dignement cet évènement.

L’été que nous allons vivre ensemble sera, je l’espère, 
un été propice au renforcement des liens familiaux 
et amicaux. Pour que face aux changements de toute 
sorte, nous puissions nous appuyer sur les uns sur les 
autres dans une solidarité si précieuse.

Je vous souhaite à tous un très bel été 2022.

suivez l’actualité de votre commune sur :
pleumeurbodou.com

villedepleumeurbodou
Jeunesse Pleumeur-Bodou
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Recensement

Dans le cadre de la campagne de recensement de la population 2023, 
la ville de Pleumeur-Bodou recrute des Agents Recenseurs pour la 
période de janvier et février 2023.

Les missions sont les suivantes, en lien avec le coordinateur du 
recensement en mairie :

La collecte, “ sur une zone déterminée ”, d’un certain nombre 
de feuilles de logements (FL) et de bulletins individuels (BI), après 
les avoir déposés au domicile des particuliers et être allé les 
rechercher par la suite 
Les agents recenseurs devront pour cela prendre rendez-vous au 
préalable avec les particuliers ou leur donner un code pour qu’ils 
puissent remplir le questionnaire en ligne sur le site : 

 le-recensement-et-moi.fr.

Les horaires : les agents seront amenés à travailler sur les heures de 
repas, en fin d’après-midi ou en début de soirée, ainsi que le samedi. 

Les compétences requises : aptitudes relationnelles, discrétion et 
confidentialité, grande disponibilité, réactivité, capacité à organiser 
sa tournée de façon optimale et efficace, accepter les déplacements 
et horaires décalés (soirée, mercredi et samedi)

Dépôt de la candidature : Lettre + CV
Mairie de Pleumeur-Bodou – Service Population
3 place du Bourg, 22560 PLEUMEUR-BODOU.
 karine.denis@pleumeur-bodou.fr

Accompagnement social 
La Mairie de Pleumeur-Bodou est à vos côtés pour vous accompa-
gner dans certaines situations difficiles que vous pouvez traverser.
La solidarité communale s’exerce à travers son Centre Communal 
d’Action Sociale.
Karine DENIS, responsable et Michel LETANOUX, élu en charge 
des Affaires Sociales peuvent vous recevoir sur rendez-vous.
Ne restez pas seuls, poussez la porte de la Mairie qui vous réservera 
un accueil chaleureux, attentif, dans le respect et la discrétion.

Les permanences des assistantes sociales se tiennent en Mairie 
tous les mardis après-midi sur rendez-vous.

Prenez rendez-vous à la Maison du Département de Lannion
 02 96 04 01 04

Le repas des 70 ans et plus

Réservations en mairie à partir du mois de septembre jusqu’au 21 
octobre dernier délai.
Nous attirons votre attention sur le respect du délai d’inscription afin 
de faciliter au mieux l’organisation de cette journée.

Portage de repas
Le CCAS de la commune de Pleumeur-Bodou propose un service 
de portage de repas tous les jours de la semaine, week-end compris.
Ce service est destiné aux personnes âgées, handicapées ou 
convalescentes, habitant la commune de Pleumeur-Bodou et peut 
être mis rapidement en place.
Les repas sont préparés au foyer intercommunal “Le Gavel” à 
Trébeurden, et livrés à domicile entre 11h30 et 13h00 par le 
personnel communal. 
Ils sont livrés chauds et ne nécessitent aucune préparation 
supplémentaire. Le plateau-repas comprend : une soupe, une 
entrée, un plat chaud et son accompagnement, un fromage, un 
dessert, un fruit, et du pain. 
Les repas livrés correspondent aux besoins nutritionnels des 
personnes tout en respectant les régimes éventuels
Le coût du repas est de 13,20 € pour le déjeuner et 4,00 € pour le 
dîner (facturation mensuelle). 
Les frais de portage de repas peuvent être pris en charge partiellement 
par l’APA, voir les conditions auprès du Conseil Départemental.
La commune s’est dotée d’un véhicule électrique spécialement 
aménagé pour la tournée de livraison.

Vie Municipale

À noter dans votre agenda, 
la date du 13 novembre à 12h30.
Salle polyvalente de l’Île-Grande

Inscriptions et renseignements à la Mairie :
02 96 23 91 17 ou mairie@pleumeur-bodou.fr

›

›

Bienvenue aux nouveaux agents
Nous souhaitons la bienvenue à Guillaume BOUDER nommé 
depuis le 1er juin 2022, sur un emploi à temps complet. Il assure les 
fonctions de responsable des espaces verts et des cimetières au 
sein des services techniques. 

Nous souhaitons également la bienvenue à à Caroline BERNABLE 
qui a été nommée le 1er juillet 2022 sur un emploi à temps non 
complet. Elle assurera les fonctions d’agent de restauration 
scolaire et d’entretien. 

Remplacement à la mairie 
Sabrina HELAINE, au service Ressources Humaines et à 
l’accueil, a demandé sa mutation au 21 mars 2022 pour une 
autre collectivité. 
Virginie THEREZE assure le remplacement sur le poste le 
temps d’un nouveau recrutement.

Départs en retraite
Chantal LE VOT est partie en retraite le 1er avril 2022, après plus 
de 35 ans passés à assurer les fonctions d’ATSEM au sein du ser-
vice enfance jeunesse de la commune, en tant qu’adjoint technique 
principal de 2ème classe.

Patrice CADOT est également parti en retraite le 1er mai 2022, 
après plus de 16 ans passés à assurer les fonctions d’agent de 
maintenance des bâtiments au sein des services techniques de la 
commune, en tant qu’adjoint technique territorial principal de 1ère 
classe.

Ils attendaient ce moment avec impatience, nous leur souhaitons 
une longue et heureuse retraite bien remplie.

Nos campings
Depuis le 4 avril 2022, Servane et Patrick BRIGANT ont été recrutés 
comme gestionnaires du camping municipal de l’Ile-Grande et 
Mikaël BODIOU comme gestionnaire du camping de Landrellec.
Ils seront présents durant toute la période d’ouverture des campings 
et ce jusqu’au 30 septembre 2022.

Du renfort pour cet été 
Pour la saison estivale 2022, des renforts saisonniers sont prévus 
Depuis le 29 mars 2022, Raphaël INIZAN a été recruté en CDD 
comme agent polyvalent en renfort aux Services Techniques,

Le repas des 70 ans et plus

Réservations en mairie à partir du mois de septembre jusqu’au 
21 octobre dernier délai.
Nous attirons votre attention sur le respect du délai d’inscription 
afin de faciliter au mieux l’organisation de cette journée.

Cette année la commune poursuit son recrutement de personnel 
saisonnier pour assurer l’accueil et l’entretien sur la commune 
pendant la période estivale, en renfort du personnel communal 
présent à l’année. 

Douze jeunes âgés de 17 ans et plus assureront le nettoyage 
des rues et secteurs côtiers sur juillet et août. Trois jeunes par 
quinzaine sont affectés sur les secteurs du bourg, de l’Ile-Grande 
et de Landrellec. Ils sillonnent la commune à vélo pour remplir leur 
mission d’entretien extérieur.

Sur les campings de Landrellec et l’Ile-Grande, huit jeunes assurent 
l’accueil et l’entretien aux côtés des gestionnaires recrutés. Ainsi 
Servane et Patrick à l’Ile-Grande et Mickaël à Landrellec seront 
épaulés par 2 agents saisonniers par mois. 

Ouverte uniquement l’été ou lors de manifestations comme 
des expositions ou des concerts, la Chapelle St Samson sera à 
nouveau ouverte au public cette année. L’accueil sera assuré par 
deux étudiants. 

Enfin, deux salariés ont été recrutés en remplacement d’agents 

sur juillet et août. Un pour l’entretien des locaux communaux en 
juillet et l’autre pour l’entretien des onze sanitaires publics de la 
commune et la location des salles de Kérénoc et l’Ile-Grande.

Les saisonniers ont été reçus en mairie le samedi 11 juin par 
Christelle Broudic, première adjointe en charge des ressources 
humaines et Virginie Thérèze, agent communal chargée de 
ressources humaines

Le personnel saisonnier 2022
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Travaux & Aménagements

Le parking de la plage de Keryvon nécessitait 
un réaménagement. La Commune a saisi 
une opportunité dans les disponibilités des 
entreprises pour réaliser les travaux avant 
les beaux-jours.
Le stationnement a été considérablement 
repensé, avec plus de places, mieux gérées. 
L’accessibilité des Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) est également améliorée. 
Les camping-cars seront limités en journée 
(ils demeurent formellement interdits la 
nuit) et leur stationnement conditionné afin 
de préserver celui des autres usagers. 
Enfin, la sécurité globale est renforcée, la 
fréquentation par des familles en été ayant 
montré les risques liés à la proximité de la 
route départementale très fréquentée.
Les terrassements et la voie centrale et les 
enrobés ont été réalisés, les stationnements 

sur caillebotis enherbés ont été posés. Des 
arbustes et plantes invasives ont été enlevés. 
Le front de mer est maintenant revégétalisé 
avec des oyats, des plantes maritimes plus 
adaptées et protégées par des ganivelles. 
Une lice de sécurité est aussi posée, en 
limite de voie départementale.
Ces travaux permettent de sécuriser et 
d’organiser l’accès à cette plage et surtout 
de bien accueillir le public.
Le modèle de revêtement est identique 
à celui utilisé au Parc du Radôme, qui est 
apprécié pour son confort, sa pérennité et 
ses qualités visuelles.
La beauté sauvage de la baie de Keryvon est 
parfaitement respectée, l’aménagement du 
parking permettra aux usagers d’en profiter 
pleinement pendant plusieurs décennies !

Pour ce chantier, tout particulièrement, 
l’intégration paysagère a été privilégiée, 
et révèlera toute sa pertinence quand les 
plantations seront à maturité.
Dès cet été, vous pouvez apprécier la qualité 
du travail réalisé. Les usagers, qu’ils soient 
locaux ou vacanciers, apprécieront les 
nouvelles conditions d’accueil !

Aménagement parking Keryvon

Afin de ne plus utiliser de désherbants de 
synthèse, nocifs pour la santé et 
l’environnement, certaines parties de 
cimetière font l’objet de travaux de 
paysagement.
Des travaux d’amélioration sont en cours 
de réalisation aux cimetières de Pleumeur-
Bodou et celui de l’Ile-Grande.
Il s’agit de travaux de transformation, visant 
à améliorer les cimetières en remplaçant 
le substrat actuel des allées par des allées 

enherbées. Cela nécessite un décaissement 
et l’enlèvement d’une partie de la terre, pour 
le remplacer par une terre plus saine qui 
sera engazonnée.
Ces travaux apporteront une amélioration 
importante à nos cimetières, et vont dans le 
sens du développement durable.
Nous sommes désolés pour la gêne 
occasionnée, et vous remercions pour votre 
patience et votre compréhension.

A Saint Sauveur, les travaux de rénovation 
du bâtiment de la Capitainerie se sont 
achevés au printemps. Ils ont porté sur la 
modification des murets, le ravalement, 
l’étanchéité. Tout ceci contribue à un meilleur 
confort pour les usagers et une amélioration 
de l’esthétique.

Afin d’apaiser la circulation sur la route 
départementale 21 dans la traversée de 
Penvern, la Commune, en concertation 
avec le Département, projette un 
aménagement global de la voirie 
intégrant des circulations douces.
Ce projet s’élabore en concertation avec 
les riverains, la commune de Trébeurden 
et l’agence technique départementale.
Dans ce cadre, et suite à une première 
expérience en janvier-février, un 
nouveau dispositif de ralentissement 
temporaire placé différemment a été mis 
en place, en juin, par l’agence technique 
départementale. Il sera replacé courant 
de l’été.

Il s’agit de ralentir la vitesse et de vérifier 
l’impact sur la circulation. Le projet 
global envisage d’autres dispositifs 
comme des plateaux surélevés. 
L’objectif reste bien de contraindre les 
véhicules qui ne respecteraient pas 
la limitation de vitesse à ralentir, pour 
sécuriser la traversée de Penvern.
Les choix définitifs de l’aménagement de 
cette portion de route départementale 
seront faits dans les prochains mois. 
Des travaux d’effacement de réseaux 
sont également programmés avant 
les travaux de modification et de 
réhabilitation de la voirie.

Cimetière, aménagement des allées

Rénovation de la maison 
de la mer à Saint-Sauveur

Tests de modification de l’état des lieux à Penvern 

L’année 2022 a été une année importante pour la vie démocratique 
de notre pays. En effet, 2 scrutins étaient programmés :

Les Présidentielles en avril 
Les Législatives en juin. 

Pour les communes, cela représente un travail en amont très 
important avec notamment la gestion des listes des électeurs au 
travers du Répertoire Électoral Unique (REU) en lien avec l’INSEE.

Institué en 2016, il rénove les modalités d’inscription sur les listes 
électorales et a été mis en œuvre à partir du 1er janvier 2019. Le 
REU a pour finalité la gestion du processus électoral et la fiabilisation 
des listes électorales. Il permet la mise à jour en continu des listes 
électorales à l’initiative, soit des communes qui procèdent aux 
inscriptions et radiations des électeurs, soit de l’Insee sur la base 

des informations transmises par différentes administrations (justice, 
intérieur, affaires étrangères, etc.). 

Le système de gestion du répertoire électoral unique permet 
l’arrêt des listes électorales et l’extraction des listes électorales. Le 
dispositif garantit l’unicité d’inscription de tout électeur et permet 
que les demandes d’inscription puissent être faites tout au long de 
l’année. Pour les années avec scrutin, toute demande d’inscription 
devra être faite au plus tard 6 semaines avant le vote pour être prise 
en compte. 

L’organisation des élections c’est aussi la recherche d’assesseurs 
pour tenir les bureaux de vote. La commune en compte 5 et ce 
n’est pas moins de 70 personnes qui sont nécessaires pour le bon 
déroulement du scrutin. Les élus sont bien sûr en première position 
pour tenir les bureaux de vote, mais il faut d’autres personnes pour 
compléter les équipes. 
La commune remercie les nombreux et bénévoles réguliers qui se 
portent volontaires pour assurer une ou plusieurs permanences 
selon leurs disponibilités ainsi que participer au dépouillement des 
votes à la clôture des votes.

Un merci tout particulier à la jeune génération qui répond présente et 
qui découvre aux côtés d’assesseurs plus expérimentés les rouages 
des moments forts de notre vie électorale locale et nationale.

Fin décembre 2021, nous avons appris le décès de Monsieur Corentin 
PENN. A cette occasion de nombreux pleumeurois se sont remémoré 
l’élection municipale de mars 1971 où, jeune ingénieur de la CIT Alcatel 
installé à Pleumeur-Bodou, à l’âge de 33 ans, il est alors devenu maire de la 
commune. Pendant 18 ans (1971-1989), à la tête du Conseil Municipal puis 
conseiller municipal de 1989 à 2001, il a travaillé pour le développement 
de Pleumeur-Bodou et s’est également investi dans la vie associative et 
paroissiale.

A son arrivée et pendant ses trois mandats, il initie avec son équipe des 
projets structurants pour la commune. Ainsi, nous lui devons la construction 
du Stade Jean Le Morvan, du Complexe Sportif et de la salle polyvalente. 
Le Centre Commercial des Chardons et le Point Information Tourisme sont 
également à mettre à son actif ainsi que la salle polyvalente de l’Ile-Grande 
et le Centre Social de Kérénoc, dans le souci de dynamiser le bourg et 
les quartiers de la commune. En 1972, la Base Nautique de Pors Gelen 
est créée et Corentin PENN s’investit particulièrement dans la gestion de 
ce nouvel équipement de loisir qui rayonne encore aujourd’hui. Engagé 
également pour l’environnement, il a œuvré pour la protection du site de 
Landrellec (sentier côtier GR 34®) pour qu’il soit placé sous la gestion 
du Conservatoire du Littoral. Une démarche alors novatrice qui permet 
aujourd’hui à tous de profiter pleinement de ce magnifique site. 

Très impliqué dans la vie associative communale, notamment au Comité 
des Fêtes, il a également présidé pendant plusieurs années l’Association 
Saint Vincent de Paul à Lannion, pour l’accueil des plus défavorisés. Il 
reprend avec son épouse Brigitte, l’association “ Un Enfant Une Famille 
Bretonne ” pour permettre à des enfants privés de vacances de découvrir 
notre région. Son engagement se retrouve aussi au niveau de la Paroisse 
de Pleumeur-Bodou dans l’animation, la gestion et la coordination.

Homme de convictions et de cœur, il a su impulser une dynamique à l’heure 
où s’opérait une transformation importante de notre commune alors plutôt 
rurale vers une commune attractive pour ses nouveaux habitants et les 
nombreux visiteurs qui commencent à la découvrir et à l’apprécier. 

Élections

HOMMAGE À CORENTIN PENN

Vie Municipale
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Travaux & Aménagements

Le schéma d’aménagement des liaisons 
douces est en cours de déploiement sur le 
territoire communal, en concertation avec les 
communes avoisinantes et LTC, de manière 
à disposer d’un réseau permettant aux 
habitants de se déplacer dans les meilleures 
conditions possible de confort et surtout de 
sécurité.

Compte tenu des investissements financiers 
très importants, le programme de réalisation 
des travaux s’étale sur plusieurs années, et 
peut être modifié au gré des opportunités 
(appels à projets nationaux, etc.).
Réalisations récentes :

Voie douce et cyclable de Pont-Coulard à 
Penvern, au bord de la RD21 ;
Traversée du bourg au niveau 
des Chardons, dans le cadre du 
réaménagement du bourg, au bord de la 
RD21.

Réalisations à venir :
Automne-Hiver 2022: 
Réalisation de la liaison de Pont-Coulard 
à Keryvon, connectant plusieurs liaisons 
(la voie du bourg à Penvern, ainsi que la 

véloroute de Trébeurden à Trégastel...). 
En remplacement des aménagements 
piétons, qui datent d’une trentaine d’années, 
une véritable piste cyclable sera aménagée, 
utilisant un revêtement identique à celui 
employé pour la portion de Pont-Coulard 
à Penvern, très apprécié des usagers. 
Là où cette voie ne sera pas possible 
(contraintes topographiques, étroitesse...), 
un “ chaucidou ” sera réalisé, permettant un 
bon usage partagé de la route.
En 2023 :
Réalisation de la liaison des Chardons à la 
route de Lannion, en prolongement de la 
traversée du bourg réalisée en 2021, et en 
prévision d’une liaison du bourg à Lannion-
Servel.

La F.U.B. (Fédération des Usagers de 
la Bicyclette) vient de publier le résultat 
et l’analyse du sondage réalisé en 2021 
au niveau national, visant à proposer un 
“ baromètre des villes cyclables ” issu d’un 
sondage auquel la mairie de Pleumeur-
Bodou vous a incité à participer.
Dans une appréciation allant de A+ “ excellent ” 
à G “ très défavorable ”, Pleumeur-Bodou est 
classée D “ moyennement favorable ” ; 
les communes voisines (Perros-Guirec, 
Trébeurden, Trégastel) sont classées F ; 
Lannion est classée D ; et Louannec est 
classée C.

Dans ce plaidoyer pour les communes 
en quête de cyclabilité,  la FUB et les 
associations membres de son réseau 
appellent toutes les parties prenantes à la 
conception des politiques de mobilité à :

Mettre l’usager au centre de la prise de 
décision en s’appuyant sur son expertise 
du quotidien ;
Penser les politiques publiques en 
intégrant tous les publics à leur conception 

dans une logique d’inclusion bénéfique à 
toutes et à tous ;
Réduire la place de la voiture, condition sine 
qua non à la création d’un environnement 
permettant à tout le monde de circuler à 
vélo en confiance ;
Développer le vélo en complémentarité 
avec les politiques marche et transports 
en commun ;
Pour ce faire, s’appuyer sur les associations 
de promotion du vélo et contribuer à leur 
développement sur tous les territoires. 

Dans la catégorie “ Bourgs et Villages ” à 
laquelle appartient Pleumeur-Bodou, “ les 
résultats masquent une grande disparité, 
entre les territoires très en retard et où peu 
de citoyens ont participé à l’enquête, et les 
territoires ayant mis en place une politique 
cyclable historiquement tournée vers le 
tourisme. 
Les clés du succès pour les communes 
dominant le classement du Baromètre 2021 
sont qu’elles ont su se saisir des opportunités 
européennes, régionales ou départementales 

pour porter un projet cyclable cohérent et 
efficace, ne se traduisant toutefois pas dans 
une pratique utilitaire significative. Puisque 
l’essentiel des déplacements dans ces 
communes se fait sur des itinéraires extra-
communaux, la coopération et le projet de 
territoire sont des passages obligés pour une 
politique cyclable réussie. ”
Comme la plupart des communes du 
territoire, Pleumeur-Bodou poursuit ses 
efforts en faveur des déplacements doux : 
l’aménagement (complexe) de Penvern en 
fait partie, 
d’autres projets sont à l’étude : 
Liaison de Pont-Coulard à Keryvon, axe 
Lannion-Servel, etc. 
Le Schéma Communautaire des 
Aménagements Cyclables constitue le 
cadre d’étude et de réalisation à l’échelle de 
Lannion-Trégor Communauté.

Le document est à consulter sur : 
 Baromètre 2021 des villes cyclables

Voies douces, pistes cyclables

Pistes cyclables, le baromètre

Bâtiments :
Camping de Landrellec : fin des travaux 
intérieurs et aménagements extérieurs. 
Raccordement à l’assainissement collectif 
réalisé par la rue des plages.
Maison de la mer de Saint-Sauveur :  
ravalement et fin des travaux de maçonnerie.
Base Nautique de l’Ile-Grande:
consultation d’architecte finalisée.

Voirie :  
Aménagement du parking de Keryvon 
Route de Trébeurden :
trottoirs et stationnement
Voie douce Pont Coulard 
étude en cours pour travaux à l’automne
Installation d’une borne de recharge 
électrique  Place des droits de l’Homme  
travaux prévus en septembre

Penvern enfouissement et piste cyclable :
À l’étude en concertation avec le 
Département et la commune de Trébeurden
Goudronnage de voirie : 
RD6 chemin de Lann ar Waremm
Kervodes, Hent ar Groz, Saint-Samson, 
Kerianégan Vihan, Gwéradur, le Gwern

Point sur les travaux : 1er semestre 2022 

Les joints de la chapelle de Saint-Uzec 
étaient fortement dégradés, et rendaient la 
maçonnerie vulnérable, en particulier face 
aux intempéries qui permettaient à l’eau de 
s’infiltrer.
Face à ce constat, et préférant agir 
de manière préventive plutôt qu’après 
dégradation du bâti, la Commune de 
Pleumeur-Bodou avait engagé en 2019 un 
projet de restauration, en collaboration avec 
l’association des Amis de Saint-Uzec.
Le chantier de rejointoiement de la chapelle 
s’est opéré en 3 phases :

Le pignon ouest et le clocher en 2019,
La façade sud en 2020,
L’ensemble de la façade nord et le pignon 
sont, enfin, début 2022.

Ce dernier chantier a coûté 21 837 €, sans 
concours extérieur puisque la chapelle ne 
bénéficie d’aucune protection au titre des 
Monuments Historiques.  
Il a permis de consolider certains pinacles 
qui étaient entièrement descellés.
Le chantier vient de s’achever, livrant un 
édifice entièrement restauré.
L’ensemble des travaux a été confié à 
une entreprise locale, spécialisée dans la 
restauration du bâti ancien.

La chapelle est ouverte au public de mai 
à septembre, tous les jours de 9h à 19h 
grâce à l’implication du voisinage qui 
assure l’ouverture et la fermeture, ainsi 
qu’une surveillance discrète en journée.

La Commune a décidé la mise en œuvre 
une opération de réhabilitation du Centre 
social de Kerénoc. Les travaux envisagés 
concernent :

une rénovation du bâtiment (années 1970) 
et des salles,
l’isolation pour la recherche d’économies 
d’énergie et la résolution de problèmes 
d’humidité,
le remplacement des huisseries, 
le changement du mode de chauffage,
le réaménagement du point cuisine, 
des sanitaires, du hall d’accueil, des 
rangements 
l’accessibilité au bâtiment, Conseil 
Municipal du 24/02/2022 
l’aménagement de l’environnement 

extérieur : stationnement, circulation, 
espaces verts et de détente, liaisons avec 
le quartier. 

Le projet avait été présenté au public en 
juillet 2021.  
Le permis de construire a été accordé le 24 
novembre 2021. 
Le démarrage des travaux est prévu à 
compter du 1er septembre 2022. 
L’enveloppe estimative du projet est de 
652 400 € TTC (dont 488 900 € hT de 
travaux). La hausse des coûts des matériaux 
et les difficultés d’approvisionnement 
pourraient contrarier l’avancée du projet.
La Commune a déposé des demandes 
de financement notamment au titre de la 
Dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR) pour 2022.

La Commune souhaite entreprendre des 
travaux de réhabilitation du complexe 
sportif comprenant la réfection des toitures, 
l’isolation de façades, le changement 
d’huisseries, le remplacement des dispositifs 
de chauffage. 
Le montant prévisionnel de ce programme 
est estimé à 1 000 000 € TTC. 
Compte tenu de son importance, il est 
proposé de l’inclure dans une programmation 
pluriannuelle, en adoptant la procédure 

d’autorisation de programme et de crédits 
de paiement (AP/CP). 
L’échéancier proposé au conseil municipal 
du 31 mars 2022 est le suivant : 

CP 2022 .......................... 200 000 €
CP 2023 .......................... 800 000 €

Le conseil municipal a approuvé en séance 
l’ouverture d’une autorisation de programme 
fixée à 1 000 000 € pour l’opération 
« Réhabilitation du complexe sportif ». 

Les dépenses de cette autorisation de 
programme seront inscrites au budget 
principal 2022 et aux suivants comme 
précisé ci-dessus, dans la limite du montant 
de l’autorisation de programme. 

De plus, la délibération prise indique 
que les crédits de paiement pour cette 
opération non mandatés en année N seront 
reportés automatiquement sur les crédits de 
paiement de l’année N+1.

Chapelle de Saint-Uzec : achèvement du chantier de restauration

Réhabilitation du Centre Social de Kérénoc

Réhabilitation du complexe sportif 



Le budget 2022 est pour la seconde année un budget préparé 
dans un contexte particulier de reprise après la crise sanitaire et de 
guerre en Ukraine. Malgré cela, nous souhaitons maintenir notre 
dynamisme pour poursuivre le développement de notre commune. 
Nous devons être particulièrement vigilants sur nos dépenses au 
regard du contexte inflationniste. La hausse des coûts de fourniture 
courante et les fortes tensions sur les approvisionnements en 
matériaux et matières premières vont impacter les budgets, mais 
aussi l’avancée des projets communaux.

La bonne maîtrise des charges de fonctionnement nous a permis 
de dégager, en 2021, un excédent de fonctionnement de plus de 
1,08 million d’euros.
Cet excédent permettra d’autofinancer en grande partie les 
investissements prévus en 2022 en les maintenant à un bon niveau.

Au-delà des investissements et malgré le problème de 
l’assainissement, la commune va poursuivre la préparation de 
projets en vue d’accueillir de nouvelles populations.

Au total, pour 2022 ce sont 2,9 millions d’euros de crédits nouveaux 
inscrits pour un total de 4,1 millions d’euros avec les restes à 
réaliser (c’est-à-dire ce qui était inscrit au budget 2021, mais n’a 
pu être réalisé et/ou facturé sur cet exercice et donc reporté sur le 
prochain).

Tous ces investissements, en rénovation ou réalisation nouvelle, 
permettent d’améliorer le cadre de vie et le quotidien des 
pleumeuroises et des pleumeurois, actuels et à venir, d’accueillir 
les touristes et les visiteurs dans de bonnes conditions, tout en 
accompagnant la transition écologique.
Nous souhaitons ainsi garantir le bien-vivre à Pleumeur-Bodou.
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Finances

Focus sur certains points du budget 2022

Subventions versées

Associations pleumeuroises  ...............................60 620,00 €
Associations non pleumeuroises  ..........................1 860,00 €
Adhésions - participations  ....................................1 800,00 €
Participations obligatoires ...................................51 574,13 €

Poursuite du désendettement
Le désendettement de la commune engagé depuis 2010 se 
poursuit. 
Au 1er janvier 2022, la dette par habitant est de 317 €.
La commune pourrait rembourser la dette en une année et demi.

Pas de changement des taux d’imposition pour 2022 
par rapport à 2021
La taxe d’habitation continue d’être perçue pour les résidences 
secondaires et les logements vacants à un taux qui doit être figé 
jusqu’en 2022. 
La municipalité ne propose d’augmentation de la fiscalité locale 
pour cette année. Ils seront donc ainsi appliqués :

19.82 % pour la taxe d’habitation
40,82 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties
85,48 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties

Principaux investissements 2022 (hors reste à réaliser)

TRAVAUX COURANTS
Voirie  .......................................................................................................................................................................................................................................................................508 000 €

Réfection des enrobés : Rte du Radôme, secteur du centre culturel, chemin de Lann ar Waremm ............197 000 €
Réhabilitation en goudronnage : chemin de Lann ar Waremm, Kervodez, Hent ar Groaz, 
Saint-Samson, Kerianégan Vihan, Gwéradur, Gwern, Impasse Vourloc’h  ........................................................................79 000 €
Aménagement de voie douce : RD21 Rte de Lannion, Rte du Radôme (+voirie) .......................................................232 000 €
Sécurisation routière (Kerénoc, Penvern) ....................................................................................................................................................25 000 €

Eaux pluviales ....................................................................................................................................................................................................................................................60 000 €
Travaux sur réseaux : Chemin de la butte ....................................................................................................................................................60 000 €

Éclairage public et réseaux :  .............................................................................................................................................................................................................179 000 €
Effacement des réseaux et aménagement de l’éclairage public : Penvern, rue de Molène ................................179 000 €

Travaux sur bâtiments communaux :  ........................................................................................................................................................................................227 000 €
Réhabilitation de la base nautique (études)................................................................................................................................................32 000 €
Réhabilitation de la salle polyvalente de Kerénoc (études et complément de travaux) ..........................................160 000 €
Réhabilitation de la salle polyvalente de l’Ile-Grande (études) .....................................................................................................35 000 €

Sport  ........................................................................................................................................................................................................................................................................300 000 €
Réfection des couvertures (yc études) ........................................................................................................................................................265 000 €
Remplacement de la chaudière ...........................................................................................................................................................................35 000 €

Patrimoine  ..........................................................................................................................................................................................................................................................172 000 €
Éclairage de l’église ......................................................................................................................................................................................................44 000 €
Rénovation de la chapelle de Saint-Samson ..........................................................................................................................................128 000 €

Cimetière  ................................................................................................................................................................................................................................................................33 000 €
Végétalisation et aménagement des cimetières ......................................................................................................................................33 000 €

Sécurité  ....................................................................................................................................................................................................................................................................83 000 €
Sécurisation des espaces communaux (études, tranche 1) ...........................................................................................................83 000 €

Services Techniques  .................................................................................................................................................................................................................................164 000 €
Achats : véhicule utilitaire, camion benne, tondeuse, équipements divers, 
décorations de Noël, etc. .......................................................................................................................................................................................138 000 €
Aménagement des dépôts (silos, bichouche) ............................................................................................................................................26 000 €

Mairie  .........................................................................................................................................................................................................................................................................59 700 €
Études pour l’aménagement de Pontourgon ..............................................................................................................................................45 000 €
Remplacement de chaudière, éclairage LED ............................................................................................................................................14 700 €

Écoles  .......................................................................................................................................................................................................................................................................98 000 €
Élémentaire Jean Le Morvan : réfection de bardage ...........................................................................................................................62 000 €
Maternelle Jean Le Morvan : aménagement de cours, structure de jeux .............................................................................26 000 €

Tourisme et environnement  ................................................................................................................................................................................................................210 000 €
Remplacement de la borne de camping-car du Radôme .................................................................................................................15 000 €
Remplacement ou réhabilitation de sanitaires publics  ......................................................................................................................55 000 €
Aménagement de l’aire de stationnement de Keryvon .................................................................................................................... 115 000 €
Aménagement de Landrellec .................................................................................................................................................................................25 000 €

Acquisitions foncières (terrain) ........................................................................................................................................................................................................100 000 €

Total des investissements ................................................................................................................................................................................................................ 2 193 700 €
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Le Mot de la Minorité

Cette année notre commune représente moins de 15 % de la 
population du canton. Ce chiffre n’est pas anecdotique puisque 
notre commune perd de ce fait une subvention de 160 000 euros. 
La commune principale, Perros-Guirec, passe officiellement à 
10 000 habitants. Ce qui ne représente pas la réalité du terrain, 
puisque l’on obtient ce résultat par un calcul administratif de l’INSEE 
qui permet d’attribuer 1 habitant par résidence secondaire, le tout 
calculé sur un temps de présence estimatif ! 
Nous perdons aussi des habitants, pas seulement à cause du 
vieillissement de la population, mais surtout en raison d’un accès 
au foncier qui devient prohibitif pour les jeunes ménages.

Le retard sur la mise aux normes de nos deux stations d’épuration 
empêche la construction de nouveaux logements pour le moment. 
Mais là aussi nous devons être très vigilants face à l’artificialisation 
des terres agricoles, qui atteint un niveau alarmant en France, pays 
de longue tradition rurale. 
Les atteintes à la nature, dont nous sommes partie intégrante, ne 
restent pas sans conséquence pour notre bien-être désormais 
menacé. Les superficies agricoles reculent depuis déjà plusieurs 
décennies. On peut aussi se demander si vivre dans un lotissement, 
aux superficies désormais étriquées, est encore un rêve pour les 
futurs acquéreurs ?

Il appartient à une équipe municipale de se pencher sur le sujet du 
logement pour sa population, en dehors des seules lois du marché. 
Nous ne voyons pas clairement de politique communale en ce 
sens. Il n’y a pas de solution toute faite, mais une attention et une 
réflexion permettent de trouver des voies en faveur de l’accession à 
la propriété des plus jeunes, notamment en favorisant la rénovation 
des maisons existantes et l’habitat léger. 

Nous déplorons également l’absence de moyens mis pour la 
jeunesse et ses écoles publiques. Nous constatons qu’à l’école 
maternelle Jean Le Morvan perdure le non-remplacement des 
ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles) en 
situation d’absence. Cela conduit à des situations qui peuvent 
mettre à mal la sécurité des enfants.

Nous notons aussi le manque d’ambition dans les investissements 
de la commune une fois de plus. Il n’y a pas de réels investissements 
qui préparent l’avenir de la commune. 
En effet, 75 % des dépenses sont de l’entretien courant (voiries, 
bâtiments communaux...) ou de la rénovation (salles de Kérénoc, 
de l’Ile-Grande et base nautique). Nous avons été surpris de voir 
que la ligne budgétaire concernant l’installation de caméras de 
surveillance à proximité du city stade était toujours d’actualité...

À l’Ile-Grande, où la supérette a fermé après la saison d’été 2020, 
la population à faible mobilité est toujours dans l’attente d’une 
supérette de dépannage. Il est bien dommageable qu’aucune 
solution n’ait pu encore être trouvée en partenariat avec LTC ou 
la municipalité. L’accent semble mis sur les estivants plutôt que 
sur les habitants permanents puisque les vacanciers du camping 
de l’Ile Grande ont accès à quelques rayonnages de produits de 
dépannage dans l’enceinte du camping.

Très souvent les questions à l’ordre du jour des conseils municipaux 
sont précédés de la mention “ LTC ”. D’où la forte impression de 
seulement régulariser par la voie du vote des mises en conformité 
dans de nombreux domaines, comme “l’Eau et l’assainissement”, à 
titre d’exemple.

Les élu•e•s de la liste citoyenne écologiste et de gauche

Bérengère Strbik, 
Anne Queffeulou, 
Pierre Le Guillou, 

Jean-Claude Jorand, 
Alain Stéphan

N’hésitez pas à nous contacter.
liste.ceg .22 560@laposte.net

L’armée recrute des femmes et des hommes âgés de 16 à 30 ans 
dans plus de 100 métiers de niveau 3e à bac +5. 

4 000 postes sont à pourvoir dans la marine nationale, 
4 000 postes dans l’armée de l’air et de l’espace 
et 16 000 dans l’armée de terre.

Des préparations militaires sont aussi proposées afin de découvrir 
le milieu militaire dans ces trois armées. Elles se font sur différents 
formats : imprégnation d’une à deux semaines (pour l’Armée de 
terre et l’Armée de l’Air et de l’Espace) ou un samedi sur deux 
pendant l’année scolaire pour la Marine Nationale. Ces préparations 
peuvent valider la MIG à l’issue du SNU.

Il est possible de s’entretenir avec une ou un conseiller en 
recrutement sur rendez-vous :
Centre d’Informations et de Recrutement des Forces Armées 
(CIRFA)
Esplanade Georges Pompidou à Saint-Brieuc
du lundi au jeudi de 8h à 17h et le vendredi de 8h à 15h 

 02 96 01 58 08

Mais aussi lors de permanences

PAIMPOL 
Espace Emploi - 2, rue Henri Dunant  
Les 1ers mercredis du mois de 14h à 16h

GUINGAMP 
Mission Locale 10 rue du 48èmeRI  
Les 2e mercredis du mois de 14h à 16h

LANNION 
Mission Locale 1, Rue du Muguet 
Les 3e mercredis du mois 
de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

DINAN 
Mission Locale 5, rue Gambetta 
Les 4e mercredis du mois 
de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 15h30

Le City Stade opérationnel depuis 2018 se voulait un équipement 
sportif, convivial, permettant à tous de pratiquer une activité 
extérieure selon ses envies et ses attentes. La municipalité se 
réjouissait alors d’avoir pu concrétiser cet investissement de 
plusieurs dizaines de milliers d’euros à destination des pleumeurois 
de tous âges.
Mais la réalité est malheureusement bien différente. Les occasions 
d’utiliser cet équipement comme il devrait l’être sont moins 
nombreuses que prévues. En effet, il est régulièrement “ occupé ” 
par des personnes qui en empêchent l’utilisation aux autres. Une 
occupation inadaptée par des scooters, des déchets qui jonchent le 
sol, des attitudes peu respectueuses des autres n’invitent pas les 
familles, les jeunes, les enfants à se détendre et se distraire comme 
ils pourraient le faire en temps normal. 
De plus, le “ squattage ” intempestif pendant la journée et surtout la 
nuit rend la vie impossible aux riverains. La Gendarmerie de Perros-
Guirec est régulièrement informée par les élus de tels agissements. 
Elle se déplace systématiquement et réalise des contrôles d’identité. 
Les élus insistent auprès des riverains sur la nécessité de contacter 
la Gendarmerie dès que des nuisances sonores et d’utilisation sont 
constatées. De tels comportements sont intolérables et l’argent 

public investi pour permettre la détente et le plaisir ne trouve pas sa 
finalité. Au contraire tout cela est insupportable pour tous !
Nous attirons l’attention sur la vigilance et la responsabilité que 
doivent avoir les parents à l’égard de leurs enfants mineurs. La 
consommation d’alcool est interdite sur la voie publique. En outre, 
un arrêté municipal interdit la fréquentation de ce lieu après 22 
heures.
Tous les lundis matin, l’agent communal et l’élu référent récupèrent 
de nombreux cadavres de bouteilles, dans les poubelles, mais pas 
seulement, des pétards, des papiers, des détritus alimentaires qui 
souillent l’environnement et dissuadent d’utiliser cet équipement.

Citoyenneté et vie pratique

+ d’infos :  lamarinerecrute.fr         sengager.fr         deveniraviateur.fr

Recrutement dans les forces armées

City stade, HALTE aux incivilités
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Citoyenneté et vie pratique

Dans le cadre du Plan de relance, l’État 
déploie 4 000 Conseillers numérique 
France Services afin d’accompagner les 
Français vers plus d’autonomie dans leurs 
usages quotidiens du numérique.
En 2021, la Commune de Trébeurden a été 
retenue pour mettre en œuvre ce dispositif, 
en y incluant une mutualisation avec 
Pleumeur-Bodou.

Depuis le 1er mars, Rokhaya PERAN, 
conseillère numérique, intervient sur 
rendez-vous à Pleumeur-Bodou 2 après-
midis par semaine : le mardi de 13h30 à 
17h30 et le mercredi de 13h30 à 17h.
Elle est présente au centre culturel et 
propose un accompagnement individuel, 
des animations de groupe et des actions de 
formation collectives.
Ce service gratuit est ouvert à tous. Il peut 
s’agir d’apprendre à utiliser un équipement 
(ordinateur, tablette, smartphone), 
d’avoir une aide pour des démarches 
dématérialisées (rendez-vous médical sur 
une plateforme, démarches administratives, 
déclaration d’impôts en ligne, recherche 
d’emploi, etc.), d’être accompagné pour 
l’utilisation d’applications, de logiciels.

L’objectif est de favoriser l’inclusion 
numérique en allant à la rencontre de tous 
les publics.
Afin de mieux cerner les besoins et répondre 
à vos attentes, la Conseillère numérique a 
préparé un questionnaire simple et rapide.
Vous pouvez le renvoyer directement 
complété à Mme PERAN ou à la mairie qui 
transmettra.

Prenez Rendez-vous !

  06 98 18 22 76     

   rokhaya.peran@trebeurden.fr
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  Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

NAUSÉESCRAMPESMAUX DE TÊTE

N’attendez pas  
les premiers effets  
des fortes chaleurs.

Protégez-vous 

Comme les années précédentes, un “PLAN CANICULE” est mis en 
place à l’attention de personnes âgées, malades et handicapées.
A cet effet, un registre nominatif sera ouvert en Mairie afin de 
recenser les personnes susceptibles de nécessiter l’intervention 
des services sociaux et sanitaires en cas de risques exceptionnels 
et de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence.
Il est demandé à chacun dans son quartier de signaler au Centre 
Communal d’Action Sociale, en Mairie, les personnes qui semblent 
avoir besoin d’une aide particulière durant la période estivale.

Après avoir adopté son Schéma de 
cohérence Territoriale (SCOT) en février 
2020, puis son Projet de territoire Cap 2040 
en juin 2021, Lannion-Trégor Communauté 
s’est engagée depuis plusieurs mois dans 
un travail de planification stratégique à 
travers l’établissement de trois grands 
plans.
Cet exercice vise à organiser le 
fonctionnement du territoire sous toutes ses 
facettes (cadre de vie, logement, mobilités, 
économie et emploi, patrimoine, ressources 
naturelles, énergie, déchets, etc.) autour 
d’une double ambition : permettre à 
chacun de s’y épanouir selon ses besoins, 
tout en préservant les grands équilibres 
environnementaux qui nous permettront de 
répondre durablement au défi de l’urgence 
climatique.

Le Plan Climat Air Énergie territorial 
(PCAET) a notamment pour objectif de 
lutter contre le réchauffement climatique,
le Plan de Mobilité (PDM) doit permettre 
de favoriser une mobilité pour tous, tout 
en respectant mieux l’environnement,
le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
valant plan local de l’Habitat (PLUi-H), 
vise à organiser dans le temps et dans 
l’espace les constructions de logement 
et d’espaces d’activités économiques en 
respectant le patrimoine naturel et bâti.

Si chacun de ces documents fait l’objet 
d’un travail spécifique, la Communauté a 
néanmoins souhaité mener une démarche 
d’élaboration conjointe, et de manière 
concertée avec différents acteurs du 
territoire, tant les enjeux portés par ces 
trois documents-socle sont étroitement liés 
et s’interpénètrent, ceci afin de veiller à ce 
que les actions mises en œuvre dans le 
cadre de chacun de ces documents soient 
bien cohérentes et complémentaires.

Un travail de diagnostic commun a ainsi été 
engagé depuis près d’un an et disponible à 
présent à la consultation.

Du 15 juin au 15 août 2022, une enquête en 
ligne est disponible :

 lannion-tregor.com/actualite

Elle porte sur les modes de vie et les attentes 
des habitants du territoire de Lannion-
Trégor Communauté. Ces contributions 
permettront de nuancer ou de conforter les 
différents points du diagnostic et de lancer 
le débat sur les orientations à prendre.
Cette enquête est également un bon 
préalable aux séances publiques de travail 
qui réuniront à l’automne les citoyens 
intéressés pour un travail en commun 
autour des enjeux portés par ces 3 plans.
Nous vous remercions pour votre 
contribution.

Des conseillers numérique pour vous aider Plan Canicule

Consultation LTC sur les modes de vie et les attentes des habitants.

Le déploiement de la fibre optique sur le territoire de Lannion-Trégor Communauté 
est en cours, réalisé en priorité sur les zones non (ou mal) desservies par l’ADSL.
Actuellement des travaux préparatoires sont réalisés à Pleumeur-Bodou (pose de 
coffrets, armoires...), et seront suivis de la pose des lignes aériennes.
Pour qu’ils puissent se faire dans les meilleures conditions, il est impératif que les 
lignes aériennes (le réseau fibre est essentiellement aérien) soient parfaitement 
dégagées : les propriétaires sont instamment invités à veiller au bon élagage des 
arbres et des haies, faute de quoi les lignes ne pourront être installées.

Phase 2 du projet “Bretagne Très Haut Débit”

La commune de Pleumeur Bodou est équipée de 4 
zones de mouillages.
  Port Saint Sauveur, l’Ile Grande
  Pors Gelen, l’Ile Grande
  Port de Landrellec
  Plage de Landrellec

Le Conseil Portuaire gère 370 mouillages répartis sur 
ces 4 sites.
C’est un organe consultatif se regroupant une fois par 
an et constitué de représentants :
  des plaisanciers,
  des pêcheurs professionnels,
  de la SNSM,
  de la Base Nautique de l’Ile-Grande,
  de la DDTM,
  du Conseil Départemental,
  d’élus de la Mairie
  d’agents des services techniques.

Contact
Francis NOEL, Maître de Port
Services Techniques, 4 Hent Pont An Duc

 francis.noel@pleumeur-bodou.fr
  06 23 06 56 60

Permanence le mardi et le jeudi matin de 8h00 à 10h00 

Yvon MOISAN, Elu en charge des ports
sur rendez-vous    02 96 23 91 17

Les Ports

Nuisances sonores, petit rappel
(Selon l’article 4 d’un arrêté de la préfecture en date du 27 
février 1990) Les travaux de bricolage et jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués que :

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
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Créée par Arrêté Ministériel du 18 octobre 1976, la Réserve Naturelle 
Nationale (RNN) des Sept-Îles trouve son origine dans la protection 
des macareux moines en 1912. Depuis, sa réglementation a évolué 
pour notamment prendre en compte la circulation des vedettes de 
transport à passagers dans l’archipel et ainsi répondre à l’une des 
missions des réserves naturelles qui sont de sensibiliser le public au 
patrimoine naturel.
Sa superficie actuelle est de 280 Ha, couvrant l’ensemble des îles et 
îlots de l’archipel ainsi que le domaine public (estran) les entourant. 
Dans un contexte d’érosion très importante de la biodiversité au niveau 
mondial, les autorités françaises ont élaboré en 2012 une Stratégie 
Nationale des Aires Protégées (SNAP) à l’horizon 2030, visant à couvrir 
30 % du territoire sous aires protégées, dont 10 % sous protection forte. 
La responsabilité de la RNN des Sept-Îles vis-à-vis de certaines 
espèces et habitats naturels, compte tenu de son extrême richesse 
en termes de biodiversité, constitue pour ses gestionnaires un motif 
sérieux d’extension de la réserve naturelle, en cohérence avec la SNAP. 
Une concertation a donc été engagée fin 2017, associant l’ensemble 

des acteurs locaux aux côtés du gestionnaire et des services de l’État. 
Elle a abouti, après des concessions de l’ensemble des parties, à un 
compromis qui – à défaut de faire l’unanimité – apparaît pour le moins 
équilibré entre la préservation du patrimoine naturel et le maintien des 
activités socio-économiques du territoire. 
La surface de la réserve passerait ainsi à 19 700 Ha, incluant – outre 
l’extension à l’Île Tomé et au plateau des Triagoz – le milieu marin 
permettant une approche plus fonctionnelle et écosystémique en 
intégrant des zones fonctionnelles de la mégafaune marine et en 
prenant mieux en compte la connectivité du vivant. Outre son extension 
au milieu marin, un des points centraux du projet est la mise en place 
d’une zone de protection renforcée au nord de l’Île Rouzic, d’une 
surface de 131 ha destinée au repos des Fous de Bassan, qui sera 
interdite à toute navigation du 1er avril au 31 août. 
La mise en place de cette zone est justifiée par la dégradation de l’état 
de santé de la colonie de Fous de Bassan, attestée par des indicateurs 
faisant l’objet d’un suivi scientifique depuis plusieurs années. 
Ce projet a été validé par plusieurs instances scientifiques, tant au 
niveau national que local, et est basé sur des observations conduites 
depuis plusieurs années avec le concours d’institutions scientifiques 
reconnues tant au niveau national qu’international. (…). 
Les évolutions réglementaires inscrites dans le projet d’extension 
n’auront que très peu d’incidences ou de manière très marginale sur 
les activités pratiquées dans la réserve, que ce soient les activités de 
loisir ou les activités économiques, à l’exception de l’activité de récolte 
d’algues de rive, jugée inexistante dans la réserve actuelle alors qu’elle 
est pratiquée par une entreprise (…) 
Le projet de décret remplit les conditions d’un développement durable 
en maintenant l’équilibre actuel entre activités économiques et 
préservation du patrimoine naturel sans compromettre la capacité des 
générations futures à assurer ses besoins.

Participez à la recherche des poiriers vénérables de Bretagne !
Mêlez investigation et botanique lors de vos balades, enquêtez auprès 
de vos parents ou grands-parents et portez un regard nouveau à vos 
paysages quotidiens en partant à la recherche des poiriers anciens et 
très anciens existant autour de chez vous !
Après le succès de la première édition 2021 et près de 200 poiriers 
recensés, le Pôle Fruitier de Bretagne et son réseau vous proposent 
de continuer l’inventaire participatif des poiriers paysans sur l’ensemble 
de la région Bretagne.
Il est ouvert à tous, petits et grands, alors à vous de jouer !
+ d’infos  polefruitierbretagne.fr

Les arbres vous intéressent ? Découvrez :
Le bois de Lann ar Waremm
L’arboretum du Parc du Radôme
L’éco-centre du Trégor

Extension de la Réserve Naturelle des Sept-Îles
Conclusions de Monsieur Michel CAINGNARD – Commissaire Enquêteur – février 2022 

Les gestes simples pour vivre mieux, dans un environnement préservé 

Ecocentre Trégor : Un été de “folie” entre Escape Game et spectacles !

Il est possible pour chacun de réduire son empreinte écologique au 
travers de petits gestes quotidiens qui ne demandent pas beaucoup 
d’efforts : un peu de sobriété et de bon sens.
Ce qui est bon pour la planète est bon aussi pour votre porte-
monnaie : à travers cette nouvelle série d’articles, nous allons vous 
montrer que vous pouvez faire beaucoup d’économies en faisant un 
peu d’écologie ! 
Voici quelques petits gestes écologiques que vous pouvez effectuer 
au quotidien :

Economiser l’eau  : 
Installer un récupérateur d’eau : 

un petit bac raccordé à une gouttière suffit pour arroser 
régulièrement ses fleurs et son potager.

Un grand récupérateur (500 l) répondra aux besoins courants : 
arrosage, lavage, …. Légèrement surélevé, il pourra être raccordé 
au laveur haute-pression ! 

Préférer les douches aux bains ; 
Prendre des douches économes, en coupant l’eau pendant que l’on 
se savonne ; 
Se brosser les dents sans laisser l’eau couler inutilement ; 
Installer des mousseurs-aérateurs sur les robinets, si ce n’est pas 
déjà fait : cela réduit de 50% le volume d’eau consommé, pour la 
même efficacité !
Si vos wc n’en sont pas déjà équipés, installer un bouton double 
différenciant petite et grande chasse d’eau ;
Diminuer le volume d’eau des toilettes ; si ce réglage n’est pas 
possible, mettre une petite bouteille entièrement remplie d’eau ou 
de sable dans le réservoir, pour économiser de l’eau à chaque 
utilisation.
Repérer et réparer sans tarder les fuites éventuelles sur votre 
terrain, dans votre maison : une « petite fuite » fait perdre plusieurs 
litres d’eau chaque jour !

Retrouvez l’ensemble des GESTES ÉCOLOS 
 pleumeur-bodou.com

Inventaire des poiriers vénérables de Bretagne

›

›

Dès le début des vacances scolaires, Spered All ouvre son parc, 
l’écocentre Trégor, du dimanche au jeudi de 10h30 à 18h30. Avec 
le soutien de la Mairie de Pleumeur-Bodou, l’association propose 
également Les Folicultures ! 
Une programmation culturelle atypique en pleine nature et à prix libre 
tous les dimanches après-midi du 17 juillet au 21 Août, dont voici un 
aperçu…

17 Juillet  › Dimanche circassien : 
Formes courtes entre Clown, acrobaties et Roue de la Mort…
24 Juillet  › Conférence gesticulée en forêt : 
Conversation avec les Arbres par Yves Yger, 
31 juillet › Z’ailes : Polyphonie féminine à 5 voix - Chant du monde 
7 Août › Conférence gesticulée de jardinier : 
Prends-en de la Graine par Yves Yger

14 Août › Spectacle de contes au Potager : 
Les contes du poirier de Valentin Lacomba
21 Août › Cabinet de curiosité radiophonique : 
Entretien végétal avec Serafine + Lecture en musique : L’homme qui 
plantait des arbres de Jean Giono avec Patrice le Saëc (Lecture) et 
Christian Tezenas (Harmonica)
Du lundi au jeudi, des animations à prix libre pourront également 
émailler vos visites : Des ateliers créatifs les lundis et mercredis 
après-midi, une balade des jardiniers les mardis et jeudis matin, 
suivie d’un atelier fabrication de pizzas le jeudi midi !

L’été, à l’écocentre Trégor c’est aussi le moment de venir déguster une 
cuisine inspirée du jardin au Resto Bilig… Cette année, Anne sera aux 
commandes et vous proposera de bonnes recettes végétariennes, 
colorées et équilibrées, à midi ou au goûter ! Un bon moyen de 
s’inspirer pour prendre de bonnes résolutions à la rentrée ! 
Si vous êtes plus joueurs que cuisiniers, l’Escape Game de l’écocentre 
pourra vous satisfaire. Cette saison, une nouvelle histoire se joue, 
celle du jeune Otto, décidé à vivre dans une cabane sans eau ni 
électricité… Un grand défi à relever pour des équipes de 4 à 9 joueurs 
qui devront trouver son grand secret !... Des créneaux de jeux sont 
ouverts tous les jours des vacances à 10h30 et 14h sur réservation. 

+ d’infos

  ecocentre.tregor      ecocentre-tregor.fr

ecocentre.tregor@gmail.com     06 40 56 84 46
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Station LPO : les sorties nature de l’été

À marée basse**
Partez en famille à la découverte de l’estran et de sa faune par 
l’exploration des flaques.
Juillet : lun 4 à 15h30, mer 13 à 13h, ven 15 à 14h, lun 18 à 16h,
 jeu 28 à 13h, ven 29 à 14h
Août : lun 1er à 15h, mardi 2 à 15h30, mer 10 à 11h, ven 12 à 13h30, 
 lun 15 à 15h, mar 16 à 16h, ven 26 à 13h, lun 29 à 14h30, 
 mar 30 à 15h, mer 31 à 15h30
Durée : 2h • Tarif : 8.00 € •  Tarif réduit* : 5.00 €

Observons les oiseaux
sortie ornithologique à la rencontre des oiseaux de l’Île Grande
Du 1er juillet au 31 août, chaque mercredi, jeudi et vendredi à 9h
Durée : 1h45 • Tarif : 7.50 € •  Tarif réduit* : 4.50 €

Flore du Littoral
Entre marais, dunes et rochers, une sortie initiatique pour apprendre 
et se mettre au vert en famille.
Les mardis 5, 12, 19 et 26/07 et les 9 et 23/08 à 15h
Durée : 1h45 • Tarif : 7.50 € •  Tarif réduit* : 4.50 €

La nature dans tous les sens
Une promenade sensorielle et des activités familiales pour découvrir 
le littoral de façon ludique
Du 6 juillet au 31 août, chaque mercredi à 16h
Durée : 1h45 • Tarif : 7.50 € •  Tarif réduit* : 4.50 €

Sorties en mer : les Sept-Îles, un spectacle fou
Du 4 juillet au 30 août : Les lundis et mardis à 9h (départ 9h30)
 Les jeudis à 17h15 (départ 18h)
R.D.V : Gare maritime de Trestraou  Perros-Guirec    

Durée : 2h15 (jusqu’à mi-juillet) puis 1h45
Tarifs : 21 € › plein l Gratuit › - 3 ans.
 16 € › - 12 ans, sans-emploi, étudiant, 
  personne en situation de handicap

* Tarifs réduits : -18 ans, personne en situation de handicap, étudiant, 
demandeur d’emploi (sur justificatif)
**bottes indispensables

  
Au départ de la Station LPO de l’Île Grande, rdv sur 
place 15 min avant l’heure indiquée (sauf excursions 
en bateau : voir paragraphe dédié). 
Réservation obligatoire    02 96 91 91 40 

Planétarium de Bretagne
L’OMCL anime l’été L’Outil en Main

à la croisée des arts

Après le nouveau spectacle, “ à la 
découverte de l’Univers invisible ” 
sorti en avril, le Planétarium propose 
deux nouveaux spectacles “ Satelix ” 
à partir de 10 ans et “ Polaris ” pour 
les petits ainsi qu’une nouvelle 
exposition “ Météorites, entre ciel 
et terre ”, à partir du mois de juillet. 
Exposition conçue et réalisée 
par le Muséum national d’histoire 
naturelle. 
Le Planétarium sera ouvert tous 
les jours cet été avec une soirée 
spéciale le vendredi 5 août à 
l’occasion de la 32e Nuit des étoiles. 

Ateliers fusée à eau
Pour les enfants de 7 à 12 ans, construction et lancement d’une fusée 
à eau à partir d’une bouteille de boisson gazeuse, pour apprendre les 
principes de propulsion en s’amusant (en extérieur).
Du 12 juillet au 25 août : lundi et jeudi à 15h

Réservation obligatoire  02 96 15 80 30

Vendredi 5 août 
20h30 : 32e Nuit des étoiles sur le thème de l’exploration

Dimanche 18 septembre 
15h “Voyage au cœur du Moyen-Âge”
16h “Hubble”

Dimanche 25 septembre : équinoxe d’automne
15h00 “ Les astres et les marées ” 
16h00 “ le phénomène des saisons ” 

Samedi 8 et dimanche 9 octobre  
31e édition de la Fête de la Science

Dimanche 18 décembre : Solstice d’hiver
15h00 “ Les astres et les marées ” 
16h00 “ le phénomène des saisons ” 

+ d’infos

 planetarium-bretagne.bzh

La traditionnelle exposition des 
différents ateliers a eu lieu le 
samedi 25 juin de 10 à 17 heures. 
Ce moment de convivialité a 
permis aux intervenants, anciens et 
nouveaux de refaire connaissance. 
Le public a pu apprécier la qualité 
des propositions. Certaines 
activités ont pu être essayées 
comme la couture, le travail du cuir 
et le dessin. 

Un concert baroque 29 juillet › 21h à l’église de l’Île-Grande
Entrée est libre, participation au chapeau.

Nous aurons le plaisir d’accueillir Hélène Dauphin claveciniste de 
renom, diplômée du conservatoire national supérieur de Paris dans 
la classe de K. Gilberth. Elle a également obtenu un premier prix au 
conservatoire d’Anvers. Elle sera accompagnée de Charlotte Boucher 
au hautbois baroque.
Charlotte Bouchet est professeur de hautbois au CRR de Nice. 
Diplômée de la Haute École de Musique de Genève et du Centre de 
Musique Ancienne de Genève, elle est titulaire du Master de pédagogie 
instrumentale.

2 randonnées contées gratuites et ouvertes à tous, cet été.
vendredi 15 juillet  › 16 h dans le bois de Lann ar Waremm
R.D.V parking d’entrée du bois derrière le Collège Paul Le Flem

Nos amies les conteuses de l’association lannionnaise « Les diseurs de 
contes » proposent de les rejoindre pour évoquer les arbres, les plantes 
et les animaux de la forêt. .

samedi 13 août à 17h à Landrellec. 
R.D.V sur la plage en bas du camping municipal.
Randonnée contée sur le thème des îles.

À la rentrée de septembre, de nouvelles activités vous seront 
proposées :

couture le lundi de 10h à 12h et/ou de 18 à 20h au centre culturel 
selon le nombre d’inscriptions. L’animatrice est Gaëlle Lefèvre 
(macouzineamoi).
Vannerie le samedi, une journée entière sur 7 mois soit 42 h de 
cours, l’animatrice, Josie Vorimore partagera sa passion à Kérénoc, 
dans les locaux de l’ancienne école maternelle.

Poterie enfants, le samedi matin avec une nouvelle animatrice 
Cécile Guillou, au centre des loisirs de Pleumeur-Bodou.
Cette année 16 enfants inscrits aux ateliers mécanique, électricité, 
couture, pâtisserie et menuiserie de l’Outil en main Pleumeur-Bodou,
ont bénéficié de 30 séances hebdomadaires d’initiation aux métiers
manuels.

+ d’infos    omcl-pb.fr

20 intervenants tous bénévoles et gens de métiers manuels, 
encadrent les ateliers de pratiques à Kérénoc pour des jeunes âgés 
de 9 à 14 ans, chaque mercredi.
Les portes ouvertes de l’association en décembre ont permis 
d’accueillir trois nouveaux enfants en cours d’année. 
Desserts, lampes, sacs, tabliers de travail, jeux de bois, nichoirs, 
boîte à livres ont été conçus dans les locaux de l’ancienne école 
publique mise à disposition par la municipalité. 
En mécanique la remise en ordre de vélos et tondeuses affichait un 
beau succès.
Une petite fête de fin d’année lors de la dernière séance du 29 
juin était l’occasion de la remise de “ diplômes ” afin de soutenir les 
enfants dans leurs projets de formation après le collège.
Reprise des cours à la rentrée après les forums des associations de
Trégastel et Pleumeur-Bodou.

 02 96 23 36 66    outilenmaintregor@gmail.com 

Aziliz et Lilween fans de mécanique avec Lucien et Pierrick

Le collectif d’artistes pleumeurois organise son exposition d’été 
du 13 juillet au 15 août, rue des iles à Ile Grande et participe 
également à la fête de la Mer au port Saint Sauveur le 7 août et 
à la fête de la Mer au port de Landrellec le 24 juillet.
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Après deux années d’interruption, le public a retrouvé avec plaisir les 
chars, les fanfares et les nombreux festivaliers tous aussi motivés les 
uns que les autres. 
En effet, cette édition du 8 mai 2022 était particulièrement attendue. Les 
groupes qui avaient démarré un projet de char en 2020 ont dû laisser les 
choses en l’état. Cette année ils se sont retrouvés entre voisins, amis, 
famille pour finaliser leur char avec des idées originales. 
Cette tradition qui se perpétue dans certaines familles de génération en 
génération et qui perdure dans plusieurs quartiers pleumeurois, participe 
à l’identité ile-grandaise : une magnifique illustration du plaisir de vivre 
ensemble.

En ce samedi 18 juin, le duo “Teagirl et Coffeeboy” a ouvert le bal 
dès 11h le samedi matin sur scène lors du marché hebdomadaire. Ils 
nous ont enchantés et ont fait venir le soleil sur les différents étals des 
commerçants présents.
Pendant de ce temps, plusieurs enfants ont tenté l’aventure et vaincu 
leur appréhension de la hauteur en s’essayant à la grimpe sur la tour 
d’escalade installée pour l’occasion.
Les enfants de Radomisol ont enchanté le public par leurs différentes 
prestations au piano, à la guitare, à la batterie et au violon. Le centre 
culturel raisonnait de notes charmantes et rafraîchissantes.
Le sympathique groupe de “Pleumeur Country Danses”, emmené par 
André et Gisèle, a enchaîné les chorégraphies sur des musiques actuelles 
ou des airs plus typiques des USA. Les amis musiciens et danseurs de 
l’Office Municipal de la Culture et des Loisirs de Pleumeur-Bodou les ont 
ensuite rejoints pour des airs traditionnels qui ont encore dégourdi les 
jambes des danseurs plus motivés que jamais ! 
Et que dire des chorales “les Voix d’Elles”, “Servel Loisirs, la Barcarolle, 
la Salle de Bains, les Balladins des 7 îles et Rive Gauche qui ont ravi le 
public à l’Église dès 16h, créant cette joie de vivre qui fait plaisir à voir 
et à entendre ! 
Les groupes “Elisyhan” et “OSP” nous ont régalés dès 19 heures 
malgré les conditions climatiques qui se dégradaient au fur et à mesure. 
Malheureusement les prestations de Jean-Charles Guichen et du groupe 
“Hot-Pills” n’ont pu avoir lieu. Les conditions météo étaient telles que 
la municipalité a dû prendre, à contrecœur, la décision d’arrêter la fête 
pour garantir la sécurité de tous. Ce n’est que partie remise pour inviter 

à nouveau ces artistes lors d’une prochaine scène musicale à Pleumeur-
Bodou.
La municipalité remercie chaleureusement :
Tous les enfants et leurs professeurs de musique, chanteurs et 
chanteuses ainsi que les musiciens qui ont apporté leurs notes joyeuses 
et envoûtantes qui font de cette fête de la musique ce qu’elle doit être : 
un moment festif, convivial, familial et musical pour célébrer la première 
journée de l’été !
Jean-Charles GUICHEN qui nous a fait l’honneur de sa présence inédite, 
et que la pluie et le vent n’ont pas laissé s’exprimer musicalement sur 
scène ! Nous l’accueillerons à nouveau avec plaisir sur notre scène.
Les deux associations présentes : le village gaulois et l’APE de l’Île-
Grande pour leur présence, permettant ainsi d’assurer la buvette et la 
vente de délicieuses pâtisseries. Cette collaboration inédite lors de la fête 
de la musique sera à renouveler sans aucun doute.
Merci également à Virginie Daniel, avec son estafette vintage “ Les blés 
en folie ”, Steve Trolay et son stand “ Chapeau l’escargot ” et Thomas le 
Menn, stand de chichis, barbapapas et glaces italiennes, qui ont assuré 
la restauration pour réchauffer l’appétit des courageux et courageuses 
qui ont bravé le vent et la pluie ! Nous nous sommes régalés !
Malgré les intempéries, nous sommes ravis d’avoir mis en place cette 
fête de la musique, après deux années d’interruption ! Cette météo 
capricieuse et les difficultés rencontrées n’altèrent en rien la volonté et 
la motivation de la municipalité pour proposer de nouvelles animations 
cet été, notamment place des chardons lors du marché hebdomadaire 
du samedi matin !

Rendez-vous en terrain connu : le carnaval 2022 a été grandiose !  Le nouveau café associatif de Pleumeur
 a ouvert ses portes !

 Le Village Gaulois

Fête de la musique
L’objectif est de proposer un espace de solidarité et de partage qui 
favorise la rencontre et les échanges intergénérationnels. Ainsi, un 
café voit le jour et des espaces dédiés aux pratiques artistiques et à 
l’organisation d’expositions et d’événements sont aménagés. 
Nouvellement implantée dans le paysage associatif pleumeurois, 
Landrenoc s’est constituée à l’automne 2021, en gouvernance 
partagée. L’association compte plus de 100 membres qui agissent 
avec la volonté commune de dynamiser la vie des villages de Kérénoc 
et Landrellec. 
Le café associatif est installé dans l’ancienne école maternelle de 
Kérénoc et a ouvert ses portes début 2022. Au programme : boissons 
chaudes, jus de fruits, bouquinerie, ludothèque, espace jeunesse, 
ateliers divers, espaces de discussions, soirées jeux… 
Toute personne est libre de s’investir, proposer et mener des 
animations alors n’hésitez plus à nous rendre visite et rejoindre cette 
belle aventure !

+ d’infos   lekafe.fr       landrenoc@kaz.bzh.

Au cœur du Parc du Radôme, le Village Gaulois accueille cette année 
encore petits et grands pendant l’été.
Parmi les nouvelles activités du parc : un jeu de piste ludique et 
éducatif pour découvrir la vie togolaise !
Depuis plus de 30 ans, le parc de loisirs solidaire est construit avec 
les bénévoles de l’association “ le Village Gaulois Pour l’Afrique ” 
(VGPA) ; il permet ainsi aux visiteurs d’en apprendre plus sur le Togo 
et de contribuer à la scolarité des enfants au nord du pays. Comme 
l’an dernier, le Village Gaulois peut également compter sur l’aide 
des bénévoles de l’Institut Médico-Éducatif (IME) de Tréguier et de 
la Cellule d’Appui aux Demandeurs d’Asile (CADA) de Lannion afin 
d’entretenir le parc. Les bénévoles du VGPA, de l’IME et de la CADA 
se retrouvent ainsi de manière hebdomadaire, évoluant ensemble.
Aussi, le Village Gaulois vous attend nombreux pour découvrir ou 
redécouvrir la convivialité du parc et ses multiples activités.
N’hésitez plus à rejoindre notre équipe de bénévoles tous les 
mercredis !

Ouvert tous les jours de 10h à 19h en juillet et août.
Ouvert tous les jours de 12h à 18h sauf le samedi en septembre ;
Restauration sur place, buvette, possibilité de pique-nique.

La chapelle Saint-Samson est ouverte au public du 1er juillet au 
31 août 2022. L’accueil est assuré de 14 à 18 heures du lundi au 
samedi sauf dimanche et jours fériés.

Deux étudiants assurent l’accueil et renseigneront les visiteurs ; il s’agit 
de Baptiste DENIS pour le mois de juillet et Amandine PASCAL pour 
le mois d’août.
L’ouverture de cette chapelle est toujours appréciée par les pleumeurois 
et habitants des communes avoisinantes comme des personnes qui 
séjournent sur notre territoire. 
Il est vrai que la chapelle est un petit bijou architectural dans un écrin 
de verdure et que ses richesses intérieures telles que le vitrail, le 
retable ou encore le pavage caractéristique invitent à sa découverte 
ou à sa redécouverte.

Ouverture de la Chapelle Saint-Samson
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Animations/Culture

Des livres, des bandes-dessinées, des revues, … pour les enfants, 
pour les ados, pour les adultes : il y a plein de choses à découvrir à 
la bibliothèque ! Dans cet espace agréable, moderne et accueillant, 
proche des écoles et de la garderie, vous accédez à un fonds important 
et diversifié, et constamment renouvelé.
Retrouvez le catalogue des ouvrages, les actualités, les horaires, et 
réservez votre livre en ligne sur le site Internet de la bibliothèque de 
Pleumeur-Bodou :

 pleumeurbodou.bibenligne.fr

CENTRE CULTUREL
Le bourg, 15 route de Trébeurden
   02 96 23 12 51       bibliotheque@pleumeur-bodou.fr

Horaires dété 
Juillet
Lundi : 13h30 à 17h00
Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00
Samedi : 10h00 à 12h00
Août
Mardi et vendredi de 15h00 à 17h30
Samedi : 10h00 à 12h00

Les manifestations nécessitent parfois du matériel, des tables, des 
bancs, des barrières de sécurité, un podium couvert, … que la 
Mairie met à disposition des associations pleumeuroises. Nous ne 
pouvons que nous féliciter de cette vitalité pleumeuroise ! 
Pour autant, le stock est évidemment limité, et le temps des agents 
communaux doit être économisé, car ils consacrent de nombreuses 
heures de travail à ces missions (installation, enlèvement, 
réparations, …) et cela se fait au détriment d’autres missions 
essentielles comme les travaux de voirie. Ainsi, il est demandé aux 
organisateurs de manifestations : 

de limiter les demandes au matériel réellement nécessaire ; 
de surtout de veiller à anticiper leurs demandes, de plusieurs 
mois au moins, et de les formuler à l’occasion de la réunion 
annuelle des associations.

Faute de stocks suffisants et d’anticipation, il est possible que les 
services ne puissent pas répondre à toutes les demandes…

Bibliothèque municipale Prêts de matériels aux associations  

Base Nautique de l’Ile-Grande
le site naturel de vos loisirs nautiques !

Des activités nautiques variées 
Cours collectifs à partir de 4 ans pour enfants, ados et adultes
Cours particuliers 1 à 2 personnes 
Balades en mer accompagnée : En bateau collectif ou en Paddle
Pratique libre : Kayak, Paddle, Dériveur, Catamaran 1h à 1h30 de 
navigation en autonomie.
Marche Aquatique : Randonnée dans l’eau en toute sécurité.
Tous les Mercredis de 10h30 à 11h30

Bon à savoir 
Cet été nous commencerons les stages à partir du 27 Juin :
Les enfants du collège et des écoles de Pleumeur-Bodou pourront 
profiter de 30 % de réduction pour toutes inscriptions à un stage (sur 
présentation d’un justificatif de l’école) 

Tout le mois de juillet 
Semaine du 22 au 26 août 2021 

Nouveautés 2022
 cours particuliers en wing foil

Les animations de l’été :
23 juillet : « 50 ans de la BNIG »
11 août : Tour de l’Ile Grande à la voile

Un hébergement de groupe (20 à 40 personnes) 
Ouvert toute l’année 
En séjours longs ou courts. Entre amis, en famille ou dans le cadre 
scolaire Pour des séjours éducatifs, sportifs, nature, festifs

+ d’infos

    bnilegrande.fr    02 96 91 92 10  
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Cyclos et VTT Pleumeurois

L’un des principaux fondateurs du club, 
François Le Dauphin, nous a quittés 
récemment. Lors des obsèques le 10 
mai, Daniel Le Ménez a su lui rendre un 
hommage à la hauteur de ses nombreuses 
contributions pendant 28 années passées au 
club dont 25 années à sa présidence.
Notre association compte à ce jour 
161 adhérents. La crise du Covid aura 
essentiellement impacté les activités 
récurrentes, assez peu les effectifs.
L’école de VTT, forte de 73 inscrits, 
fonctionne le samedi matin pendant les 
périodes scolaires. Les principaux objectifs 
des mois à venir seront de structurer l’activité 
atelier mécanique et de mettre en place un 
parcours type gymkhana au pôle Phoenix 
afin d’améliorer le niveau technique de nos 
jeunes.
En complément des activités dominicales, la 
section VTT a organisé le 14 mai une manche 
du challenge “ Penn Ar Bed ” qui a servi de 

support au championnat départemental 
FSGT. Plus de 300 participants, dont de 
nombreux pleumeurois jeunes et moins 
jeunes, ont pu apprécier les chemins 
tracés dans les sous-bois. À noter le titre 
départemental des jeunes Antonin Gavrilovic 
et Basile Fauquert et la belle prestation des 
Masters du club. 

Les sorties cyclos ont repris un 
fonctionnement normal depuis plusieurs 
mois, avec notamment des sorties 

exceptionnelles un mercredi par mois. Ainsi 
24 cyclos ont découvert ou redécouvert 
les magnifiques routes des Monts d’Arrée 
(Plounéour Ménez, St Rivoal, St Cadou, 
Commana…). Un repas pris en commun à 
Plourin lès Morlaix a conclu cette magnifique 
journée.

Toutes nos sorties cyclos et VTT sont 
annoncées dans la presse et sont accessibles 
aux personnes extérieures au club ; merci de 
nous contacter le cas échéant.

 Contact velo.pb@orange.fr     06 70 80 91 70

 cyclovttpb.wixsite.com/cvpb        cyclovttpleumeur

Sports

CROSSMINTON : Le n°1 Francais est Pleumeurois !

L’association de crossminton, le Speed 
Trégor Club connaît une excellente année 
sportive 2022 avec une reprise totale de 
ses activités que cela soit aussi bien en 
entraînement qu’en compétition.
Le club enregistre de nouveaux adhérents 
pour les entraînements des mardis soir 
pendant lesquels ils peuvent se perfectionner 
face aux compétiteurs et encadrés par des 
animateurs diplômés. Certains d’entre eux 
ont connu leur première participation à des 
tournois, notamment au tournoi national du 
Trégor, au complexe sportif de Pleumeur-
Bodou.
Après deux années d’annulation de 
l’organisation de son propre tournoi, 

l’association a pu accueillir lors d’un week-
end de mai, une quarantaine de joueurs 
parmi lesquels les meilleurs de la discipline. 
Les matchs des deux terrains principaux 
étaient retransmis en direct sur internet 
sur une plateforme de streaming toute la 
journée, une première en France.
Une excellente année 2022 puisque 
l’association compte dans ses rangs le 
nouveau numéro 1 français de la discipline, 
bien connu maintenant pour son travail, sa 
progression et son talent, Guénolé Coiffard.

 

Tout au long de l’année, il aura remporté les 
tournois de la Ligue du Grand-Ouest de 
crossminton ainsi que trois des quatre 
tournois nationaux à Rennes, Éragny en 
région Parisienne et Saint-Père en Retz en 
Loire Atlantique. Ses efforts et sa 
détermination portent leurs fruits. De bon 
augure pour les championnats du Monde du 
mois de juin en Croatie pour lesquels 
Guénolé et Bertrand Mathieu ont fait le 
déplacement.
Pour la nouvelle saison, retrouvez-nous 
au forum des associations de Pleumeur-
Bodou à la rentrée de septembre ainsi que 
sur la page Facebook et le site internet 
speedtregorclub.blogspot.com
Les Dragons du Speed Trégor Club vous 
souhaitent un excellent été sportif et 
ensoleillé !

speedtregorclub@gmail.com



école Saint-Joseph
C’est devenu une tradition mémorielle : tous les deux ans, le comité du “ Souvenir Français ” de 
Trébeurden, soutenu financièrement par l’Association des Parents d’élèves de l’École Libre et la 
commune de Pleumeur-Bodou, organise la visite du “ Musée de la Résistance en Argoat ” à Saint-
Connan, au profit des classes de CE2, CM1 et CM2 de l’école Saint-Joseph.
Encadrés par leurs professeurs Emmanuel CAROFF et Stéphanie LE BARS accompagnés par 
Isabelle RIOU (l’AESH), les 39 élèves ont, ce mardi 28 juin, visité le Musée, un lieu porteur de 
mémoire, car c’est au cœur de la forêt voisine de Coat-Mallouën que se met en place, en juin 1944, 
le maquis de Plésidy. Fort de plusieurs centaines d’hommes, il procède à de nombreux sabotages, 
affronte l’assaut des troupes d’occupation lancé contre lui le 27 juillet 1944 puis participe à la 
libération de Guingamp et de sa région.
L’histoire de la Seconde Guerre mondiale et de la Résistance dans l’ouest des Côtes-d’Armor 
est racontée à travers cinq espaces d’exposition : l’occupation, les résistances, les maquis et 
leurs alliés, le maquis de Plésidy, la Libération, des thèmes abordés au sein d’un parcours guidé 
s’achevant par la projection d’un film retraçant l’histoire du maquis et de la libération de la ville de 
Guingamp. 
À l’issue de la visite, les élèves ont participé à un atelier interactif consacré au codage-décodage 
de messages puis se sont rendus au pied de la stèle érigée près du Musée en mémoire des 13 
résistants tués dans les combats du 27 juillet 1944.
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Sports

Association ¨Base Nautique de l’Île-Grande ¨ 

Fondée en 1972, l’association Base 
Nautique met à disposition des amateurs 
de voile une flotte d’embarcations, depuis 
le paddle jusqu’au catamaran, en passant 
par l’optimist, le laser,… ; elle propose des 
initiations pour tous les âges, des stages 
et des formations. Surtout, étant l’un des 
rares centres nautiques du territoire à être 
doté d’un hébergement, elle accueille des 
séjours découverte du nautisme et du milieu 

marin auprès de nombreux enfants de toute 
la France, ce qui constitue à la fois une belle 
opportunité pour faire découvrir les plaisirs 
de la voile et les richesses du littoral à des 
publics divers, mais aussi une occasion 
de faire connaitre notre commune, car 
nombreux sont ceux qui reviennent sur les 
lieux, parfois des années après.
La Base Nautique participe au dynamisme 
pleumeurois, travaillant avec les 
équipements de loisirs, Parc du Radôme, 
accrobranche, mais aussi le centre de loisirs 
communal, la station ornithologique LPO,…
La Base Nautique, c’est aussi une équipe 
de salariés et apprentis (nautisme, 
hébergement, maintenance, entretien, 
secrétariat…) complétée par des 
saisonniers (moniteurs) ; des emplois et des 
missions menacés par l’attaque du projet de 
réhabilitation, dont une nouvelle version est 
en cours de finalisation.  
Elle est gérée par un bureau adossé à un 
Comité de Direction comprenant des élus 
communaux, qui suivent les activités et la 
gestion financière, technique et humaine 
de la Base, dont le bâtiment est communal, 

et partagé en partie avec la SNSM. Cela 
nécessite un investissement important de 
la part des bénévoles membres du Bureau. 
Après 20 années de bons et loyaux 
services, 6 années en tant que membre du 
bureau et surtout 14 en tant que président 
de l’association, Christophe CUBIER 
a passé le relais à Mikaël JAOUEN. 
Christophe a été salué pour la qualité de 
son travail, son implication exemplaire dans 
le suivi et le développement de l’activité, 
et sa détermination “ à tenir bon la barre ” 
face aux turbulences liées au retard de la 
réhabilitation ainsi qu’aux troublés liés à la 
pandémie de covid…. La Base Nautique est 
un équipement qui fonctionne bien, animé 
par une équipe dynamique et soudée : et 
Christophe y est pour beaucoup ! 
Un travail bénévole indispensable au 
maintien de cette activité, dont Mikaël 
poursuivra désormais les actions avec le 
même soutien de ses partenaires et de la 
municipalité.

Forum des associations

Samedi 10 septembre

de 14h à 17h 

au complexe sportif

Renseignements et inscriptions

 sejs@pleumeur-bodou.fr
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Enfance-Jeunesse

Cap vacances été au centre de loisirs :
Le centre de loisirs accueille les enfants 

de 3 à 13 ans 
du vendredi 8 juillet au vendredi 26 août 

(hormis le jeudi 14 juillet et lundi 15 août).

Notre équipe d’animation est fin prête pour que 
les enfants passent de belles vacances dans 
notre écrin de nature.
Nous proposerons la demi-journée avec ou 
sans repas et à la journée complète (avec 
repas).
Les enfants pourront profiter des traditionnelles 
activités créatives, artistiques, ludiques, 
sportives et des sorties hebdomadaires dans 
les structures de loisirs locales : Ecocentre, 
village gaulois, parcours aventure, base 
nautique de l’Île-Grande, Equinature, plage à 
Trégastel…

Missions Argent de poche pour les jeunes 
de Pleumeur-Bodou de 14 à 17 ans, inclus :

Nous proposons cet été un nouveau dispositif 
au bénéfice des jeunes pleumeurois et 
pleumeuroises. 
Ce dispositif propose aux jeunes de participer, 
pendant les vacances de juillet et août, à 
des missions d’embellissement du cadre de 
vie de notre commune par des petits travaux 
d’entretien des espaces verts, de peinture sur 
les bâtiments communaux, de rangement, 
d’accueil…

Les missions sont proposées par la mairie et 
encadrées par un agent communal ou un élu de 
la municipalité. Une mission dure environ 3h en 
matinée ou après-midi selon le cas, et permet 
au jeune de découvrir les activités de la mairie 
et de donner un coup de main.

En contrepartie de cette implication et d’une 
participation active, le jeune se voit attribuer 
une indemnité de 15€.

Animation tour d’escalade 
au marché le samedi matin

Le service proposera 
une animation tour 
d’escalade qui se 
déroulera le samedi 
matin de 10h à 12h 
sur la place face au 
Carrefour City.
L’animation sera 
accessible aux enfants 
à partir de 5 ans.

Les élus profitent de ce bulletin municipal pour remercier l’ensemble 
du personnel du service enfance et jeunesse, qui a répondu présent 
auprès des enfants tout au long de ces 2 dernières années marquées 
par la pandémie. Ils ont œuvré dans l’intérêt collectif, et en particulier : 
celui des enfants.
Un petit bilan de nos écoles année scolaire 2021-2022  
Depuis plusieurs années, nous subissons comme la plupart des 
communes du Département une baisse de natalité qui, à terme, a et aura 
des conséquences sur les effectifs scolaires. Ces baisses entraînent 
inévitablement des suppressions de postes d’enseignants. A Pleumeur-
Bodou, pour l’année scolaire 2021-2022, nos écoles ont été épargnées 
cette fois.
Ecoles publiques :
A l’école primaire Jean Le Morvan sous la Direction d’ Anne BASUYAU, 
les effectifs baissent sensiblement chaque année, il en sera de même à 
la rentrée prochaine.
Cela reste très fragile, notamment à l’école maternelle de l’Ile Grande 
dirigée par Isabelle DUPAS depuis la rentrée 2021. On nous a annoncé 
18 élèves scolarisés, mais en réalité sur 14 élèves inscrits 13 sont 
réellement présents en cette fin d’année scolaire, les prévisions de la 
rentrée devraient avoisiner ce nombre.
Ecole privée de St Joseph
Sous la Direction d’ Emmanuel CAROFF, les effectifs sont stables.
La commune de Pleumeur-Bodou n’a qu’un seul objectif : le bien-être de 
ses élèves, qui doivent évoluer dans de bonnes conditions. Face à cette 
tendance démographique en baisse, nous aurons certainement à faire 
des choix pour offrir à nos enfants les meilleures chances de réussite 
scolaire.
La commune de Pleumeur-Bodou met tous les moyens humains et 
financiers pour avancer dans ce sens, mais cela ne passera pas sans 
une entente constructive et bienveillante entre les différentes parties : 
la commune, ses agents, les enseignants et les parents d’élèves. Une 
gestion raisonnée de l’école publique, loin de toute polémique contre 
productive, assurera sa pérennité sur notre commune.Service enfance-jeunesse-sports-culture

Affaires Scolaires Des nouvelles de l’école de l’Ile-Grande

Pour tout renseignement, contactez-nous :
Service enfance-jeunesse-sports-culture

Tél : 02 96 23 92 75
Mail : sejs@pleumeur-bodou.fr

 Facebook : Jeunesse Pleumeur-Bodou

L’école maternelle de l’Ile-Grande a fêté le carnaval le 8 mai sous le 
signe du Japon. Ninjas et geishas ont paradé au côté de pousses-
pousses. Mais à l’école maternelle de l’Ile Grande on ne fait pas 
que s’amuser. 
Pendant ce dernier trimestre, les enfants, tout en poursuivant la 
découverte de la pédagogie Montessori, ont pu profiter de multiples 
activités : chasse aux œufs, ateliers jardin, visites d’un verger, 
cinéma et pêche à pied. 
L’école accueille les enfants à partir de 2 ans dans un cadre et lieu 
exceptionnels. Alors à l’année prochaine !



Tourisme
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Pleumeur-Bodou compte 5 campings sur son territoire, et gère 2 
campings municipaux en bord de mer. Pour ce service de camping 
ou “ d’hôtellerie de plein air ”, la Mairie veille à offrir un bon rapport 
qualité/prix, en proposant un bon niveau de service, pour un prix 
modeste, mais suffisant pour assurer le fonctionnement et les 
investissements nécessaires : et ils sont nombreux, tant sur le plan 
matériel que sur celui du personnel.

Le camping municipal du Dourlin à l’Île-Grande  
Le camping du Dourlin propose 199 emplacements nus uniquement 
(pas de locatifs), dans un site authentique, naturel et familial. Cette 
saison, la responsabilité du camping a été confiée à Servane et 
Patrick BRIGANT qui ont pris leurs fonctions début avril, et les 
remplissent avec enthousiasme et efficacité ! 
En période d’ouverture du camping, l’accès à la plage et aux 
conteneurs enterrés est toujours possible pour les île-grandais, 
mais il est exigé de respecter la sécurité, la propreté, la quiétude 
des lieux, largement fréquentés par des enfants.

Le stationnement des véhicules et des remorques est à éviter 
autant que possible, et pour rappel : 
la barrière est fermée de 22h à 7h… 
Le camping de Landrellec  

Découvrez le camping municipal de Landrellec à Pleumeur-Bodou, 
récemment rénové : C’est un camping de 130 emplacements 
offrant une vue mer panoramique sur l’archipel des 7 îles jusqu’aux 
Triagoz. 
Cette saison, la gestion a été confiée à Mikaël BODIOU, qui avait 
déjà assuré cette mission auparavant, mais qui l’exerce désormais 
avec un bâtiment principal entièrement réhabilité, beaucoup plus 
agréable, fonctionnel, et adapté aux enjeux environnementaux 
(économies d’énergie, etc.).
De nombreuses améliorations sont apportées chaque année à ces 
deux campings : équipements, nouveau logiciel, mise en place 
d’un système de pré-réservation, promotion… 

Deux nouvelles vidéos sont d’ailleurs à découvrir, 
elles attendent votre « like » ! 

Parce qu’on ♥ tous passionnément 
Pleumeur-Bodou, nous avons créé 
une marque que nous vous invitons 
à vous approprier et diffuser à votre 
tour : 

PLEUM♥R
au ♥ de la Côte de Granit Rose

On la retrouve en fil conducteur de la promotion de nos 
deux campings municipaux, comme en clôture des 2 vidéos 
promotionnelles, à découvrir sur le site Pleumeur-Bodou tourisme, 
sur les réseaux sociaux et les plateformes web.

Accueil des vans et camping-cars
Les efforts réalisés en matière d’accueil des campeurs mobiles 
(camping-cars et assimilés, vans aménagés,…) doivent inciter 
ces adeptes à ne s’installer la nuit que sur les campings et les 
aires dédiées à cet effet. Source de nuisances et de déchets 
(…), le camping sauvage est formellement interdit, d’autant plus 
qu’il crée une injustice dans la perception de la taxe locale de 
séjour collectée et reversée à la communauté par l’ensemble des 
hébergeurs touristiques. 
L’information est largement diffusée sur les supports de 
communication de la mairie et des offices de tourisme. Le panneau 
officiel « stationnement réglementé/s’adresser en Mairie », apposé 
aux entrées du territoire communal, du bourg, de l’Île-Grande, et 
de Landrellec, contraint les campeurs à prendre connaissance 
AVANT LEUR VENUE des dispositions locales, qui précisent ces 
règles et orientent les visiteurs vers l’ensemble des campings ou 
aires qui les accueillent. 
Des panneaux de rappel et parfois même des aménagements 
(pose de blocs, de portiques) sont nécessaires pour faire respecter 
cette réglementation, et nous espérons résoudre ces incivilités sur 
les spots identifiés… Mais les dispositions réglementaires et les 
installations pourraient être renforcées si des abus étaient encore 
à déplorer lors de cette saison.  

Déclaration préalable
Préalablement à la mise en location d’un hébergement touristique 
(gîte, meublé, emplacement de camping, nuitée en bateau, …), 
vous devez obligatoirement le déclarer auprès de la Mairie : 
un n° d’agrément est remis et doit figurer sur tout support de 
communication (annonce, contrat, etc.).

La Mairie de Pleumeur-Bodou 
est largement impliquée 
dans le fonctionnement et 
le développement du Parc 
du Radôme, constitué en 
association rassemblant les 
3 acteurs présents sur le 
site (la Cité des télécoms, le 
Planétarium de Bretagne, le 
Village Gaulois), la Commune 

de Pleumeur-Bodou, et Lannion-Trégor Communauté. 
L’association permet de coordonner les travaux, les événements, et 
définit chaque année un Plan d’Action qui vise à engager des actions 
communes de communication à l’échelle régionale. Les subventions 
communale (3 500 € en 2022) et communautaire (9 000 €) sont 
indispensables au développement de ces offres de loisirs culturels 
auprès d’un large public, d’ici et d’ailleurs.
L’attractivité du Parc du Radôme bénéficie désormais largement à la 
destination touristique, de Morlaix à Paimpol. 

De nouvelles vidéos promotionnelles : 
La communication passant désormais largement par le visuel et 
la vidéo, les membres du Parc du Radôme ont travaillé jusqu’en 
2021 pour réaliser les prises de vues nécessaires à l’élaboration 
de nouveaux clips. Avec le concours de l’office de tourisme et une 
entreprise locale, ils ont pu sortir en avril dernier : 

une vidéo principale, vantant les atouts du Parc situé à Pleumeur-
Bodou “ au cœur de la Côte de Granit Rose ” ; diffusée en avril et 
juin dans les cinémas bretons ! 
une vidéo par structure pour leur propre usage. 

La vidéo qui datait de 2014 a donc été remplacée par celle-ci, plus 
dynamique, plus valorisante, commentée et sous-titrée en plusieurs 
langues. Elle renforcera la notoriété du Parc et de notre commune, 
et contribuera à soutenir la fréquentation du site.

Communication numérique 
et réseaux sociaux 

La Mairie de Pleumeur-Bodou communique à travers le site Internet 
communal, sur lequel vous accédez facilement aux informations et 
services communaux (administratifs, locations des salles, enfance-
jeunesse, sports, culture et bibliothèque, associations, services 
techniques), mais aussi : actualités (travaux, enquêtes publiques, 
actions participatives…) 
Elle est dotée d’un second site Internet, adossé au premier, pour 
assurer la promotion de ses campings municipaux tout d’abord, mais 
aussi pour partager les informations autour du patrimoine naturel et 
historique, l’agenda des événements à Pleumeur et alentours, les 
offres de loisirs, les restaurants…)

   pleumeur-bodou.com 
Elle utilise les réseaux sociaux, qui ont l’avantage d’être efficaces 
lorsqu’il s’agit de diffuser une information utile ou relative à un temps-
fort prochain, une alerte météorologique ou autre, lancer un appel à 
participation, partager une information utile… 

 « Tu es de Pleumeur si… »
En complément de la page officielle de notre commune, un groupe 
Facebook existe pour ceux qui souhaitent partager notre passion 
pour Pleumeur-Bodou ! Son histoire, ancienne ou récente ; son 
patrimoine, historique, culturel ou naturel ; les activités associatives, 
les animations… Rejoignez ce groupe, animé par une équipe 
dynamique et passionnée, valorisant les posts utiles et sympathiques, 
au détriment des propos inappropriés de quelques aigris qui se 
reconnaîtront.

Indispensables, les cartes communales ont été mises à jour et 
imprimées ; elles sont diffusées par la Mairie, l’Office de Tourisme et 
les campings municipaux, auprès de la population et des vacanciers. 
Ces grandes cartes peuvent être conservées plusieurs années, car 
elles sont de bonne qualité, avec un recto “ Plan de Ville ”, et un 
verso “ Plan Touristique ”. Elles complètent les petits plans “ sous-
mains ”, réactualisés dernièrement, et qui sont davantage des 
consommables. 
L’ensemble de ces cartes est également disponible en version 
numérique sur les sites de la Mairie et des campings.

Location de vélos 
L’usage du vélo pour les déplacements quotidiens ou de loisirs est 
en plein essor sur notre territoire, et on ne peut que s’en féliciter ; les 
aménagements cyclables contribuent à ce développement vertueux 
pour la réduction des énergies fossiles. 

La location de vélos est possible : 
Vélos à assistance électrique, auprès de l’Office de Tourisme : 
la location de V.A.E. connait un beau succès, auprès du Bureau 
Touristique des Chardons. Toute l’année, il est possible de louer 
des vélos à la journée ou à la semaine, pour profiter pleinement de 
la campagne pleumeuroise ! Tel : 02 96 23 91 47
Vélos enfants, adultes, et à assistance électrique à l’Île-Grande : 
NOUVEAU ! Au cœur de l’Ile-Grande, un couple de jeunes 
pleumeurois propose des locations de vélos : une belle flotte d’une 
trentaine de vélos pour tous les âges. Cap à l’Ouest, 5 bis rue des 
îles (ancienne Poste) à l’Île-Grande ; tel : 06 35 19 86 51.  
L’acquisition de vélos à assistance électrique peut aussi être 
accompagnée : 

Par la prime à la conversion, en remplacement d’un véhicule 
“ polluant ” : le montant de cette aide est plafonné à 40 % du prix 
d’achat du vélo, avec une limite fixée à 1 500 € ; 
Par un bonus écologique, de 100 € maxi par LTC, et sous 
conditions de ressources.

Pour votre sécurité : empruntez les voies et pistes cyclables 
aménagées à cet effet, et portez un casque (obligatoire 
jusqu’à 12 ans, fortement conseillé pour les adultes).

  

Campings municipaux 

Parc du Radôme   

Une marque pour Pleumeur-Bodou 

Cartes communales 

Animations : ¨Festival de l’Estran¨ et ¨Môm’Art¨

Longtemps sous-estimée et peu connue hormis pour son Radôme, mais désormais classée “ commune touristique ”, Pleumeur-Bodou 
est reconnue dans le paysage trégorois pour la diversité et la qualité de son offre touristique. Cette notoriété, cette vitalité, profitent aux 
pleumeurois qui voient leur cadre de vie s’améliorer, ainsi qu’aux commerces, artisans et entrepreneurs qui bénéficient de nouveaux 
débouchés. C’est dans cette optique que la Mairie de Pleumeur-Bodou s’emploie à développer un tourisme profitable à tous, mais surtout 
un tourisme de qualité, respectueux de l’environnement, soucieux d’équilibre entre fréquentation et quiétude.  
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En plus du soutien aux animations des associations communales, 
et de celles de l’OMCL, la Mairie de Pleumeur-Bodou est partie-
prenante dans l’organisation de deux temps forts : 

le festival d’art de l’Estran, qui se déroule en septembre un an sur 
deux désormais (prochaine édition en 2023) ; 
le festival de spectacles pour enfants « Môm’Art », qui se déroule 
lors des vacances de Toussaint.

Ces deux événements sont organisés conjointement avec les 
communes de Trébeurden et Trégastel, avec le soutien de Lannion-
Trégor Communauté. Ils mobilisent plusieurs élus et agents des 3 
communes, bien en amont de leur réalisation ainsi que le temps 
de l’événement à proprement parler, motivés par la satisfaction du 
public qui se voit offrir de beaux temps-forts culturels et artistiques.



  

PROGRAMME ÉVÈNEMENTIEL 
DES 60 ANS DU RADÔME

Dimanche 10 juillet 
Fest Deiz 
Concert évènement de Jean-Charles 
Guichen avec le bagad Sonerien Bro Dreger 
(Perros-Guirec), 
15 h l Plein tarif 5 € l 6-11 ans : 1€

Lundi 11 et 25 juillet / 1er, 15 et 22 août  
Lundi Bulles, Monsieur Zig
spectacle familial avec des bulles de savon. 
11h & 16h30 l Droit d’entrée à la Cité

Mardi 19 juillet / 9, 16 et 23 août 
Mardi Ciné Radôme
projection cinéma en plein air sur l’esplanade 
du Radôme. 
A partir de 21h30 l Gratuit

Mardi 2 août 
Concert sous le Radôme de l’octuor 
Oxymore, dans le cadre du festival Voce 
Humana 

17h, 19h et 21h l billetterie du Festival

Jeudi 18 août
Live Drawing Project, dessins collaboratifs 
projetés en live sur le Radôme, avec 
ambiance musicale
21h30 l Plein tarif 5 € l 6-11 ans : 1€

Samedi 17 septembre : 
Projections monumentales sur le Radôme 
orchestrées par un comédien maitre de 
cérémonie 

21h l Plein tarif 5 € l 6-11 ans : 1€

Et le NOUVEAU SPECTACLE IMMERSIF 
à l’intérieur du Radôme, à partir du 11 juillet 

Réservation conseillée
  cite-telecoms.com

1962-2022 : LE RADÔME FÊTE SES 60 ANS !

DES CÂBLES AU SATELLITE
En 1956, le premier câble sous-marin téléphonique entre la France et les 
États-Unis n’offrait qu’une faible capacité de 36 voies. Pour transmettre la 
télévision au-delà des mers, il fallait enregistrer une bande magnétique et 
l’envoyer par avion. C’est en 1961, au moment de la guerre froide, que naît 
notre futur. 1957, les Russes mettent en orbite le Spoutnik.

LE PROJET TELSTAR 
1965, les américains lancent le premier satellite géostationnaire Intelsat 1. 
Leur projet Telstar 1 (téléphone des étoiles) prévoit d’envoyer des images 
et du son entre les pays via les satellites spatiaux. Il faut donc construire 
des stations de réception des deux côtés de l’atlantique.

LA STATION DE PLEUMEUR-BOBOU
Le gouvernement français relève le défi et Pierre Marzin, alors directeur 
du CNET (Centre National d’Études des Télécommunications), réussit 
à convaincre l’administration des PTT d’installer la station à Pleumeur-
Bodou. Il pilote le projet avec la NASA et la station sera construite en 
seulement 9 mois. Une sphère en toile en dacron de 50 mètres de haut, 
gonflée par 100 000 m3 d’air, protège l’antenne des intempéries et forme 
cette enveloppe futuriste qui fascine et intrigue.

LE RADÔME
Pour rester gonflée et résister à la force du vent, la sphère (de 2 mm 
d’épaisseur seulement) est pressurisée en permanence. De nombreux 
Bretons font le déplacement pour la contempler. L’antenne de 340 tonnes 
est acheminée des États-Unis par la mer, assemblée sur un rail circulaire et 
posée sur une dalle de béton de 4000 m3. Un chantier colossal qui mobilise 
jusqu’à 1250 personnes travaillant jour et nuit pour respecter les délais. 
Le nouveau Centre de Télécommunications Spatiales de Pleumeur-Bodou 
(CTS) est né et inauguré par le Général de Gaulle le 19 octobre 1962.

LES PREMIÈRES RETRANSMISSIONS EN DIRECT 
C’est le 11 juillet 1962 à 0h47, devant un parterre de 190 techniciens et 150 
journalistes, qu’il capte les premières images télévisées des États-Unis via 
le satellite Telstar 1.
Les images télévisées en direct des premiers pas de l’homme sur la Lune, 
les voix off de Cap Canaveral ponctuées d’un bip sonore, l’immense 
émotion soulevée dans toute la France. On le doit au Radôme, installé à 
Pleumeur-Bodou depuis 1961.
Les images télévisées et les conversations téléphoniques du monde entier 
entrent en France par les portes de la Bretagne. Un exploit technique et 
humain qui propulse alors la France dans le palmarès des pays à la pointe 
de la technologie.
Les premières images de l’homme posant le pied sur la lune arrivent sur 
les écrans de télévision et les Français vivent en direct le rêve de Jules 
Verne. La station de Pleumeur-Bodou se développe rapidement et huit 
antennes supplémentaires seront construites entre 1969 et 1999.

LE MUSÉE PUIS LA CITÉ DES TÉLÉCOMS :
Le Radôme cesse, lui, toute activité en 1985. Louis Mexandeau, alors 
ministre des PTT, décide de conserver le site et de lui adjoindre un musée, 
le Musée des Télécoms. Les Américains, eux, détruisent leur radôme. 
Depuis septembre 2000, le Radôme de Pleumeur-Bodou est classé 
monument historique et a reçu le label “ patrimoine du XXe siècle ”

Le Radôme, cette énorme sphère de 50 mètres de haut qui pourrait 
accueillir l’Arc de Triomphe, et un bâtiment de 3000 m² d’expositions 
constituent aujourd’hui un ensemble unique dédié à l’histoire et à 
l’avenir des télécommunications : la Cité des télécoms.

“source : Cité des télécoms”

Le Radôme de Pleumeur-Bodou : 
il était une fois, le 11 juillet 1962 
une vidéo de Loïc CHAPRON à découvrir !

▷


